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P.-\..RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR .CENTRAL 

Indication d'origine de certains· produits étrangers 
(pièces en porcelaine ou toute autre matière 

céramiquo pour l'électric'ilé) 

ARRETE No 623 promulguant au Taga le décret du 
9 août 1937 relatif à l'ùulication d'origine de cer­
tains produits étrangers (pièces en porcelaine ou 
ioate autre malière ciramique pour l'électricité). 

LE GOUVERNEUR .DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOION U1HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU - le "décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs 'du Commîssaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 19"36 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga: 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu la loi du 20 avri,l 1932 rendant obligatoire l'indication" 
d'origine de certains produits étrangers, promulguée au Togo 
par arrêté du 20 septembre 1932; 

Vu le décret du 9 aoîlt 1937 relatif à l'indication d'origirie 
de certains produits étrangers (pièces en porcelaine oU toute 
autre matière céramique pour l'éleddcité) t 

Vu la dépêche ministérielle (colonies) nO 2022 en date du 
27 août 1937; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 9 août 1937 relatif à l'indiéalion d'origine 
de certains produits étrangers (pièces en porcelaine ou 
toute autre matière céramique pour l'électricité). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partoot où besoin sera. 

Lomé, le 28 novembre 1937. 

MONTAGNE. 

LE PRtSIDENT DE. LA Rr!PUBLIQUE FAANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre du commerce et du ministre· dës 
finances; 

Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 
d'origine de certains produits étrangers et notamment ses 
articles 1 er et 2 ainsi conçus: 

(, Art. 1er, - Des décrets rendus en la forme de règlements 
d'administration publique, sur le rapport du mînistre âu com­
merce et de l'industrie, ou du ministre de J'agriculture, après 
avis des ministres intéressés, pourront déclarer obligatoire.
pour les produits étrangers introduits en 'France qu'ils déter­
mineront, l'apposition de marques indiquant l'orîgine. ' 

«( Art. 2. - Les décrets visés à l'article 1er seront rendus, 
suivant le cas, après avis du comité technique de: la prop'riété 

. industrielle ou du conseil supérieur de: l'agriculture. 
« Us fixeront, pour chaque produit étran~er J les conditions 

dans lesquelles la marque d'origine, en caracteres latins, indélé­
biles et manifestement apparents l devra être apposée lors de 
l'importation et de la mise en vente, ainsi que toutes autres 
modalités nécessaires à l'applicati~n de la présente loi )}-, 

Vu l'article :29 du code des dOUanes, annexé au décret du 
26 décembre 1934; 

Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielIcl " 

en date du 30 novembre 1936; 
Le conseil œEtat entendu; 

~ DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont soumises aux dispositions 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après, les pièces pour l'électricité en faïence, 
porcelaine, grès blanc ou de couleur, poterie, verre, 
cristal, stéatite ou matières analogues munies ou non 
de parties métalliques (positions 347 bis A, 347 bis B 
et 630 series du tarif des douanes). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
semnt étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la cir­
culation, exposés, 'mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de porter 
l'indication de leur pays d'origine e11 caractères latins 
indélébiles et manifestement apparents. 

Cette indication viendra de façonnage ou sera faite 
,au tampon au moyen d'oxyde métallique et cuite. avec 
la pièce sur les pièces en porcelaine ou matière céra­
mique; ou sera gravée ou coulée dans le métal Sur les 
pièces métalliques fixées indissolublement aux parties 
céramiques. 

Sont dispensés de l'apposition S1lr les objets eux­
mêmes de l'indication d'origine obligatoire: 

10 - Les articles qui, par leur dimension, le·ur 
forme, leur composition ou par l'usage auquel ils 
sont destinés, ne peuvent manifestement pas en être 
directement revêtus; 

.20 - Les articles formant partie d'un ensemble 
dont ils ne peuvent être séparés sans détérioration, et 
portant lui-même la marque d'origine; 

30 - Les pièces de rechange de matériel étranger 
précédemment importé, destinées à l'entretien et à la 
réparalion de ce matériel et que les importateurs dé­
clareront réservées à cet usage sur la formule de 
leur déclaration en douane, pourvu que l'importation 
s'applique à un nombre intime de pièces et qu'elle 
soit effectuée par les bureaux de douane de Paris­
douane centrale ou de Strasbmlrg. 

Dans les trois 'cas ci-dessus mentionnés, la dispense 
d'.apposer l'indication d'origine sur les objets eux­
mêmes n'est accordée qu'à la condition que cette indi­
cation figure sur le conditionnement O'U l'emballage 
et, si les objets sont vendus au détail, sans cmidi!ion­
nement ni emballage, sur le dispositif servant à leur 
présentation à l'acheteur. 

ART..2. - Les dispositions du présent décret en­
treront en vigueur deux mois après sa publication au 
journal officiel. . 

Toutefois, les produits étrangers qui altIraient été 
introduits en France antérieument à cette mise èn vi­
gueur pourront être admis à la circulation, exposés, 
mis en vente, et vendus, si le vendeur en indique 
expressément à l'acheteur le pays d'origine par une 
mention spéciale S'ur la facture. 

ART. 3. - Par dérogation à l'article· 1er du présent 
. décret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt les 
produits étrangers qui seraient destinés à la réexpor­
tation, pourVu que ni le produit ni les emballages· ne 
portent aticun nom, marque,.signe ou indication' quel­
conque qui puisse créer une confusion sur la véritable 
origine des produits considérés. 

ART. 4. - Le ministre du commerce et le ministre. 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
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cerne, de l'exécution du préseut décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

fait à Mercy·le-Haut, le 9 août 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Lf! minfstre du commerce, 

Fernand CHAPSAL. 
Le minisire des finances, 

Georges BONNET. 

Approbation de rarrété portant aUribuUon 

de '·indemnité spéciale temporaire mensuel1e 


au" fonctionnaires et agents appartenant à des 

cadres génirau" en service au TogO' 


ARRETE No 622 promalgaant aa Togo le décret da 
26 oelobre 1937 approuvant les dispositions del'at;. 
rlJlé nO 480 da 26 août 1937 da Commissaire de la 
République ail Togo, porlant afÛibufion de l'!'ldem­
nité spécü:zle temporaire mensuelle aux fonction­
naires et agents appafienant à des cadres généraux 
en service au Togo. 

LE GOUVEIlNElJR DES COLONIES, 
OFfICIER DE U. LËGtON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQt.:E, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubfique au Togo; 

Vu. le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celut ~ du 
20 juillet 1937; 

Vit le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 26 octobre 1937 approuvant les dispositions 
de IJarrêté nO 4SO du 26 août 1931 du Commissaire de la 
République au Togo, portant attribution de l'indemnité spé­
ciale temporaire mensuelle aux fonctionnaires et agents appar­
nant à des cadres généraux en service au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr<lmulg.ué dans le terri· 
taire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 26 octobre 1937 approuvant les dispositions 
de l'arrêté nO 480 du 26 août 1937 du Commissaire 
de la République au Togo, portant attribution de 
l'indemnité spéciale temporaire mensuelle aux fonction· 
naires et agents appartenant à des cadres généraux en 
service au Togo. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié pdrtüut où besoin sera. 

Lomé, le 28 novembre 1937. 

MONTAGNE. 

Lê PRÊS1D&'lT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE·, 

,Sur la proposition du ministre des colonies; 
Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le 

conseil de la Société des nations, en exécution des articles 
22 et Hg du traité de Versailles du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives au Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régîme financier 
des colonies; 

Vu le décret du 3 mats ]910 portant règlement SUr la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services coloniaux; 

Vu les décrets du 23 juillet 1937 relatifs au régime de solde 
et des accessoÎres de solde du personnel colonial; 

DECRETE: 

AgTieLE UNIQUE. - Sont approuvées les disposi­
tions de l'arrêté nO 480 du 26 août 1937, pris en 
conseil d'administration. par le Commissaire de la 
République au Togo et portant attribution d'une in­
demnité spéciale temporaire mensuelle aux fonction­
naires et agents appartenant à des cadres généraux. 

Fait à Paris, le 26 octobre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

R~gJement sur la solde el les allocations 
accessoires des fonctionnaires, employés et agents 

des services coloniaux 

ARRETE No 531 promulguant aa Togo le décret du 
3 novembre 1937 complét.ant l'article 37 da décret 
da 2 mars 1910 porülIlt règlement sur lfl solde eUes 
allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et ({gents des services coloniaax. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE&i 
OFFICrER DE LA LÉGtON 01HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tian et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun j 

Vu le décret du 3 novembre 1937 complétant l'article 37 
du décret du 2 mars 1910 portant règlêment sur la solde et 
les allocations accessoires des fonctionnaires, employés ct 
agents des services coloniaux; . 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIEg. - Est promulgué dans le terri ­
to.îre du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 3 novembre 1937 complétant l'article 37 du 
décret du 2 mars 1910 portaut règlement sur la solde 
et lès allocations accessoires des fonctionnaires, em­
ployés .et agents des services coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, ,com~ 
munÎqué et publlé partout où besoÎn sera. 

Lomé, le 9 décembre 1937. 

MONTAONE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fIolANÇAISE, 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fOf:tctîonnaires, employés et 
agents des services coloniaux et les texfes qui l'ont modifié; 

Sur le rapport du ministre des coloniaux; 

DECRETE: 

ARTICLE PIolEMIER. ~ L'article 37 du décret du 
2 mars 1910 est complété comme suit: 

http:pr<lmulg.u�
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« Toutefois, lorsque des -ronclionnaires, employés, 
agents des services coloniaux et des fonctionnaires ou 
agents des services métropolitains' détachés aux colo­
nies effectuerqnt, pendant leurs congés administratifs, 
des périodes d'Instruction ou de réserve dans un corps 
ou un service de la métropole, les congés seront con­
sidérés comme suspendus au cours de l'exécution de 
ces périodes, Pendant la durée de ces suspensions, 
les intéressés auront droit à la solde entière de pré­
sence ». 

AIlT, 2, Le ministre des colonies 
l'exécution du présent décret, 

est chargé de 

Fait à Paris, le 3 novembre 1937, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République, 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 1 

Société indigène de prévoyance 

1 

! 

ARRETE NQ 619 fixant pour 1938 les taux des coti­
sations des sociétés indigènes de prévoyance, de 
secoUrs ei de prêis muiuels agricoles au Togo, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la République au To~; 

Vu le décret du 19 sepfembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
:20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 autorisant la cr~ation des 
sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts 
mutuels agricoles au Togo; 

Vu le décret du 31 juillet 1937 modifi.nt le décret sus' 
énoncé du 3'novernbre 1934; 

VII l'arrêté nO 552 du 7 odobre 1937 relatif au fonctionnement. 
de::> socîétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts :,
mutuels agricoles au Togo; 

1 

II 
1 

Il 
'Vu l'arrêté nO 599 du 1·1 novembre 1937 portant création " : 

des sociétés indigènes de prévoyance dans les subdivisions de " 1 

Lomé, Tsévié1 Anécho, Atakpamé~ Palimé) ·Sokodé, Lama-Kara)
Bassari ; 

Vu les délibérations du conseil économique et financier; 1 

Sous réserve d'approbation par le gouverneur général de _; 
1'A. O. f, Haut-Commissaire de la République; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 25 - '1· 

novembre 1937; 

1ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux des cotisations des. 
'sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de 
prêts mutuels agricoles sont fixés ainsi qu'il suit 
pour l'année 1938 : . 

Sociétés indigènés de prévoyance de Palimé 5 frs. 

Sociétés indigènes de prévoyance de Lomé, 


Tsévié, Anécho 4 frs, 

Sociétés indigènes de prévoyance d'Atakpa­

mé, Mango. . . ,3 frs. 

. Sociétés indigènes de prévoyance de Sokodé, 


Bassari, Lama-Kara . , . , 2 frs. 


ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré; com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 novembre 1937, 

MONTAGNE, 

(Approuvé par T. 0, no 234 5, T. du 8 décembre 
1937 du Gouverneur Général, Haut Commissaire de 
la République au Togo). 

Garde indigène 

ARRETE No 621 compléiani l'arrêié nO 467 du 15 
août 1933 portant réorganJsation de fa garde. indi­
gène du Togo, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OF'F1C1ER. DE l.A LÉGION D'HONNEUR, • 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

·Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 août 1933~ portant réorganisation 
de )a garde indigène du Togo; 

Vu la lettre nO 673 BM;X en date du 18 octobre 1937 du 
capitaine commandant les forces de police du Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE PREM.!E~, - L'arrêté no 467 du 15 août 
1933 portant réorganisation de la garde indigène du 
Togo, est complété de la façon suivante: 

Article 10. - (Discipline). -. Après « par le 
commis'saire de police et le chef du peloton de dépôt" 

Aiouier: 
« Par les chefs de détachements et de subdivisions; 

4 jours de prison avec retenue de solde }l. 

A la fin de l'article 10, aiouter,' « En ce qui con­
cerne les gradés, à partir de brigadier-chef (ce grade 
inclus), les punitions de prison avec ou sans retenue 
de solde sont transformées en jours d'arrêts simples 
de rigueur }), 

Ar/icle 13, - (Permissions, congés), - Nomer à 
la fin de l'article 13, le passage suivant: 

« Sous réserve d'un compte rendu immédiat au 
Commissaire de la- République, des permissions excep­
tionnelles de 6 jours, sans la gratuité du transport, 
peuvent être accordées auX gardes par les comman­
dants de pelotons et de subdivisions dans des cas 
urgents: décès, maladie, affaires de familles. Ces 
permissions ne viennent pas en déduction des permis­
sions normales ) .. 

A~T, 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 novembre 1937. 

MONTAGNE. 

Prime de transport 

ARRETE No 624 accordani une prime de iransport 
pour les arachides originaires du Togo et en prove­
nance de la région située au nord de la rivière La 
Kara et transportées par véhicules automobiles 
jusqu'à BUttait, . 
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LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPf'IClfR, ,DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

':N.u Je décret du ·23 mars 1921 déterminant les attribution-s 
et les pouvoirs du Commissaire de la République .au Tago; i Il 

:Vu le décret du t9 septembre 1936 portant réduction des 
.dépenses administratives du' Togo, modifié par celui du 1 
:20 juillet 1937; 

Vu la loi du 6 août 1933 fixant dans la métropole les droits 
-de douane sur les fruits et graines) oléagineux, les matières 
.grasses et leurs dérivés; . 

Vu l'arrêté rfO 294 du 3 août 1936 accordant une prime de 
.transport pour les produits oléagineux transportés par véhi~ 
!cules automobiles 9-U nord' du -territoire Jusqu~à Blittah; 

Le conseil d'administration entendu tians sa séance du 25 
='JI?-vemhre 1937; i i 

ARRETE': 

ARTICLE PREMIE·R. - Il est accordé pPIIf les arachi­
'des originaires du Territoire récoltées dans la région 
située au nord de la rivière La Kara (cercle de MangD) 
<et subdivisiDn <le Lama-Kara (cercle de Sokodé) et :;·transportées par véhicules autDmobiles d'un point 
'Quelconque de ces deux circonscriptions jusqu'à Blit, 
ctah, point terminus de la voie ferrée, une prime de 
transport de cinquante (50) francs par tonne. 

Pour les arachides transportées en coques, le taux 
>de cette prime est réduit de cinquante pour cent. 

ART. 2. - Ladite prime ne sera mandatée que pour 
les transports effectués entre le 1er décembre 1937 
'et 30 avril 1938. 

ART. 3. - Le transport des arachides dans le sens 
:1ode la montée, c'est-à-dire de la région située au sud 

,de la rivière. La Kara vers la région située au nord 
1

·de cette rivière est rigoureusement interdit. 
i' 

Un poste de contrôle sera établi à cet effet au pont 
de La Kara. ...: 

Toute infraclion à cette prèscriptio;l entral!1era pour 
le responsable la suppression du bé~e de ·Ia prime 
jusqu'à la clôture de la campagne, c'est-à-dire 30 avril 
1938. 

La même sanction est appliquée pour toute tentative 
de fraude concernant la certifi,cation d'origine et les 
quantités certifiées. 

ART. 4. - Les modalités d'application du présent 
arrêté seront fixées par dé,cision du Commissaire de 
la République . 

- ART. 5. - Vu l'urgence le présent arrêté 'qui est 
rendu applicable 'à compter du 1er. décembre 1937 
sera affiché à la mairie de Lomé, dans tous les bu­
reaux des· cercles et subdivisiO'ns' ainsi que dans tous 
les bureaux de pOsIe. . 

ART. 6. - Le présent arrêté, qui abroge l'arrêté 
no 294 du 3 août 1936, sera 'enregistré, communiqué 
~t publié partout oÙ besoin sera. . 

Lomé, le 28 novembre 1937. 
MONTAONE. 

Rôles supplémentaires 

Par arrêté no 625 du : 
29 novembre 1937. - Sont approuvés et rendus exé: 

3ecutoires les rôles supplémentaires trimestre 1937. 
dont le détail suit et qui s'élèvent à la somme de 
la -- deux cent soixante dix mille quatre cent quatr~ 
vingt dix neuf francs quarante cinq centimes revenant 
au budget local 20 - mille sept cent quatre vingt 
treize francs revenant aU budget communal. 

_.~-_.. 

TOTALMONTANT1 AGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONS~)U. ROLE . 

: 

1 

, 

580,-
1

580,-Sokodé ­205 ImpÔt per~onl1eJ indigène catég. or:dina'ire. 
60,­60,­206 Population flottante-

100.­- 100,­- Patentes.207 " 

9!).­ 90.­208 Bicyclettes-
60.-Sassari Impôt personnel ind. catég. supérieure.,209 

75,­15,­Rachats prestations · 
28,­28,­-210 Impôt personnel ind. catég. inférieure 

600,­600,­Population flottante211 
80,­80.­212 Permis port d'ar,mes-

315,­315,­213 Bièycl.ettes 
2.0.23,­2 02:r;­214 ImpÔt personnel ind. cat~g. ordin",ire, .Lam<il-Kara 

185,­185,­Patentes.1 215 · 
50,­50,­- Licen~es . 

1 

216 : 
20,­20.,­Ar:tîl~s perfectionnées ,217 
GO,­60,­218 : Bicyèlettes • • '.- · 96,-·,219 Anécho Impôt personnel ind. catég. ordinaire 

104,­8,­Rachats prest;ations-
7.110.,­7.110,­Patentes. ..220 
1.375,­1.375,­Licences.221 -

80;­ 80,­- Armes perfectionn'ées, 222 
3;8()2,"­ 3.80.2,"­Armes non pe-rfectionnées ." ..223 
2.640,­ 2.640,­Bicyclettes. . ..224 - · 

950,"­ 950,­1mpôt personneHnd. catég. ordinaire225 Mango 
600,­ 600,­Population flo.ttante .., 226 · __ 425,­ 425,- ..Patentes. . . .,,227 
180,­ 180.­. Armes (?erfectionnées '..228 

' . /;'
à reporterj 21.532,~ 
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11­

229 
230 
231 
232 
233 
234 
235 
236 
237 
238 

239 

240 
241 
242 
243 

,244 
245 
246 
247 

248 

249 

250 

252 

253 

254 

255 

256 

257 
258 
259 
260 
261 

262 
263 
264 
265 
266 
267 
268 
269 

270 

Mango 

Atakpamé 

Palîmé 


• 


Lomé (Trésor) 

Lomé (Agence) 

Lomé - Subdivision 
~ 

Tsévié 

Lomé (Trésor) 

Bassari 

i, ;;;;~~~~~__,~-=;;____•.~k

report 

Armes non perfectionnées 
Bicyclettes 
Rachats prestations Înd. catég~ ordinair·c 
Population fiottante 
Patentes. 
Licences. < 

Armes perfectionnées 
Armes non perfectionnées 
Bicyclettes . " 

Impôt personnel et taxe additionnelle 

Rachats ·prest. et taxe additionnelle . 
Impôt personnel indigène catég. supérieure 
Rachats prest. ind. catégorie supérieure 
Population fiottante 
Patentes. 

Licences. . 

Armes pçrfectionnées 

Armes rion perfectionnées 

Bicyolettes . • 
Taxe enlêvemen t ardu rt!s nlén~gêres. 
Patentes. . . ~ 
C, A, 11 la C. l't[, • 

Licences. 
C. A. à la C, M. • 
Impôt personnel et taxe additionnelle 
C. A. à la C. lU. , .­
Rachats prestations .' 
Impôt personnel indigène catég..supérieure 
C, A. à la C, M, 
Rachats prestations 
Population flottante 
C. A. à laC, M. 
Patentes' 
C. A. àla C. M. 
Licences. . 
C. A. il la C. M. 
Armes perfectionnées 
C. A. il laC. M. 
Armes non perfectionnées 
C. A. il la C,M. . , 
Bicyclettes " . 
C. A. à la C. M. . 
Patentes. • 
Licences. . 

. ArtlJes non perfe",ctionnées 
Bicyclettes , 
Impôt personnel indigène catég. supérieure 
Rachats prestations 

Taxe sur armes perfectionnées . .. 

Impôt personnel indigène catég. ordinaire. 
Rachats prestations ind. catég. ordinaire 
Patentes.. 

800,­
675,­

1.734,­
600,­

5895,­
125,­
480,­

2,400,­
645,­

'690,- • 
60,­

175,­
25, ­
250~-

3.850;­
2.300,­

120,­
2.312,­

405,­
1.793.-­
1.775,­

S8,75 
375,-­

18,75 
230,­

Il,50 
30,­

. 2.420,­
121,­
380,­
150,­

7,50 
440,­
22,­
50,­
2,50 

160,­
8, ­

24.­
1,26 

675,- . 
33,75 

1.462.50 
50,­

288,­
195,­
60,­
15,­
80,­

55.776,­
121,360\­

19,963.75 
Licences. . ', 4.725,­
Licences. 775,­
Taxe s·ur armes non perfectionnées 10.016.~ 
.Bicyclettes. '.' 3.375,­
Patente 25,­
C. A. à la C, M.. 1,25 

__T_O_T_A_L~IJ:f 
21.532,­

800.­
675,­ J, 

1.734,­
600.­

5.895,­
125,­
480,­

2,400.­
645,­

750,­

200, ­
250,­

3.850,­
2,300,~ 

120,­
2.312,­
405,~ 

'J:793,­

1.863,75 

393,75 

271.50 

2,921,­

157,50 1 : 

Il 
462,­

52.50 

168,­

25,20 

708,75 
1.462.50 

50,­
288.­
195,­

155,­
55.776.­

121.360,­
19,963,75 
4,725,­

775,­
HI,016,­
3.375.­

26.,25 i' 
Impôt personnel indigène catég, SU Périeuré ____l_2_5;,.,_+__--,_-'---,,:'.( 

lT~a=x=e~.=su=r~a~rm,==e=s=p=e=r=re=c=t=io=n=n=é=e=s ==-=~=r~=======20=, ~=======i~4_5_,==~
.. ____TOTAl. __ 272,292,45 . . 

La date de misé en reoouvrement de ces rôles est fixée au 26 novembre 1937. 

1 

http:19,963.75
http:1.462.50
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Caur& public de langue ewé 
-.-­

ARRETE No 627 pLaçant le courS public de Langue 
ewé sous L'autorité du cllef du service de L'enseigne­
ment et instituant un brevet. dlr coatU/issance prati­
qlle de langage ewé. 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

COMMISSAIIŒ DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leH pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 19 s~ptcmbre 1936 portant réduction· des 
dépenses administratîves du Togo, modifié par celui du 
:20 juillet 1937; 

Vu la note de service nO 409 du ter mars 1937 créant à 
.Lomé un cours public de langue Ewé; 

Vu les nécessités de service; 

·Sur la proposition du chef du service de t'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un cours public de langue 
-ewé "ayant pour but de permettre auX européens 
d'acquérir une connaissance pratique de la langue du 
pays et de resserrer ainsi les liens de compréhension 
mutuelle· elltre européens et indigènes, a été institué à 
Lomé· par note de servi.ce nO 409 en date du 1er mars 
1937. 

Le cours est placé sous l'autorité du chef du service 
de l'enseignement. 

ART. 2. - L'année scolaire commence le premier 
-décembre et se termine le 31 août. Au début de chaque 
année scolaire une décision dl! Commissaire de la 
République fixe les modalités d'organisation du cours, 
Je nombre de séances hebdomadaires, les programmes 
,à suivre, et nomme le professeur chargé du cours. 

ART. 3. - A la fin de chaque année scolaire, et en 
·principe pendant le mois d'août, les auditeurs de sou­
",he européenne peuvent se présenter à l'examen pour 
l'obtention du brevet de connaissance pratique de lan­
gue ewé. . 

Cet examen comporte: 
10 - Des épreuves écrites, 
:20 - épreuves. orales. 
Les épreuves écrites comprennent: 
10 - Une version portant sur un texte facile d'une 

vingtaine de lignes en langue ewé.; durée 1 heure. 
"è.2q - Un thème portant sur un texte français facile 
d'une vlngtain"e de lignes; durée 1 heure. 

L'usage du dictionnaire n'est pas autorisé. 
Les épreuves écrites sont notées de· zéro à 20 et. 

les notes affectées du coefficient 2. Sont autorisés à 
se présenter auX épreuves orales, les auditeurs ayant 
.,blenu la moyenne de 12 sur 2(). pour l'ensemble des 
:épreuves écrites, soit 48 points. 

Les épreuves orales.comprennent: 
10 _ Une épreuve de lecture, et traduction d'un 

texte e\\fé; avec interrogation sur la .grammaire ewé, 
coefficient 2; 

20 Unè épreuve de conversation courarite en lan­
gue ewé; coefficient 1; 

30 - Ulle épreuve de. traduction orale fran.çais-ewé 
et. eM~-français (interprétation) coefficient 2; . 

Les épreuves orales sont notées de 0 à 20 et le. 
notes affectées du coefficient relatif à chaque épreuve. 

Les candidats ayant obtenu ,une moyenne générale de 
14 sur 20, c'est-A-dire un total de 126 points, recevront 

. un diplôme délivré par le Commissaire de la Répubfi­
que. 

ART. 4. - La commission chargée de faire subir 
et de corriger les épreuves du brevet de connaissance 
pratique de la langue ewé est nommée, chaque année, 
par décision du Commissaire de la République. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera 
muniqué et publié partout où besoin 

enregistré, 
sera. 

com­

Lomé, le 30· novembre 1931. 

MGNTAGNE. 

DECISION N° 709 portant organisation d'I cO'US 
public de laague ewé pour l'aanée scolaire ,,1er dé.. 
cembre 1937 31 août 1938 ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFl"K..1ER DE LA LEOION O'HONNWR, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l~s pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déerel du 19 septembre 1936· portant réductÎon des 
dépenses administratives 'du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 193i; 

Vu l'arrêté nO 627 du 30 novembre 193ï 
public de langue ewé sous l'autorité du 
de l'enseignement et instituant un brevet 
pratique de langue ewé; 

plaçant Je courS 
chef du servicè 
de connaissance· 

Sur la proposition du chef du service de l'enseignement; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Le cours public de langue 
ewé, pour l'année scolaire « 1er décembre 1937-31 
août 1 938 " commencera le 3 décembre 1937 et aura 
lieu à raison de 2 sé~nces par semaine dans l'une des 
salles du 1er étage du pavillon de documentation géné­
rale du Territoire. 

Il sera professé par M. Savi de Tové qui recevra à 
ce titre une rétribution mensuelle de 400 francs pen­
.dapt la durée du cours. 

ART. 2..­ Le programme comportera: 
10 - L'étude du vocabulaire et de la grammaire 

ewé; 
20 - La pratique de la lechlre et' de l'écriture de la 

langue; 
30 La pratique de la traduction orale et écrite 

français-ewé et ewé-français. 

ART.· 3. .- La présente décision sera enregistrée.. 
communiquée et flubliée partout où besoin sera, 

Lomé, le 30 novembre 1937. 

MONTAGNE. 

Indemnités ,de charges._­ de. famille 

ARRETE No 628 fixant les taux et réglementant li 
nOllveau les indetnliités de charges de famille du 
pe,$,()fUtel iJuligiine des cadres loctlllx du Togo et 
dis cadres iadigèaes de l'A. O. F., en serviae au 
logo. 

. LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 

"., 
,, 

OFFICIER DE LA LtOION n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE, 

Vu le décret du 2J mars 1921 déterminant les attdbutîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 i uille! 1937; 

http:servi.ce
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. Vu l'arrêté du 17 février 1925 créant pour le personnel des 
çadres jod,igènes du Togo. aÎnsÎ qt,te pour fe personnel des 
Ladres llldtgènes-' de l'A. O. "F' J en service au Togo une in~ 
demnité de charges de familIe ensemble l'arrêté du 20 février 
1926 le modifiant; J 

yu Farrêté du 7 févr~er 1925 r!'=ndant applicable aU T~rri~ 
tOlre le taux des allocations pour charges de famille prévues 
pour ies fonctj~:mnai~es, ,agents ~t ,.employés des cadres COm­
muns et locaux de 1 Afnque OCCIdentale française; 

Vu l'arrêté du 19 août 1931 fixant les taux des ind~mnjtés 
de charges sie fa.miIJe du personnel indigène des cadres 
loca~x du Togo et des cadres Îndigènes de l'A. 0, F. en 
servIce au Togo; , ' , 

Vu l'arrêté du 31 juillet: 1933 organjsant l'état civil des 
personnes régies par tes coutumes locales; 

~ VI: J'arrêté d~ 30 oc;tobre ,1934 fixant le taux et régJementaut
!i n,ottveau les mdemnItés des charges de fam1Hc du personnel 
mdlgene des cadres "locaux du Togo et des cadres indigènes 
de l'A. O. F,. en service au Togo; 

Vu l:approbation du gouverneur général de t'A, o. F .• Haut­
CommISsaIre de la République au Togo; 

"Vu t'approbation ministériellej 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux annuels des indem­
, ,nités pour charges de famille allouéeS au personnel 

des cadres locaux Indigènes, en service au Togo sont 
ainsi fixés: ' 

Pour le 1er enfant 270 francS. 
Pour 2e enfant . . 330 francs. 
Pour 3e enfant " . . . 400 francs. 
Pour 4< enfant et suivants'. . . . . 480 francs. 
Le maximum des indemnités ne pourra être supé­

rieur à la moitié de la solde de présence du chef de 
famille. 

ART'. 2. Les indemnités sont acquises pour cha­
que enfant' âgé de moins de 12 ans, régulièrement 
déclaré ~ l'état civil, et issue d'une union préalable­
ment déclarée, dans les conditions de l'arrêté nO 438 
du 31 juillet 1933, D'lI légalement à la charge de 
l'agent. " , 

Les enfants adoptés n'ouvrent pas 'droit aux indeni: 
nités de charges de famille. ' , 

ART. 3.._- L'indemnité est allouée pour chaque en­
fant, âgé de moins de 15 ans, poursuivant des études 
certifiées par un certificat de scolarité délivré par les 
chefs d'établisseinent 

Elle n'est allouée pour l'enfant lîgé de p/w; de 15 ans 
et de moins de 21 ans que si ce dernier poursuit ses 
études dans un établissement d'enseignement supérieur 
ou secondaire. 

Elle cesse d'être allouée, dans tous les cas lorsque 
l'enfant est titulaire d'une bourse ou d'un sec~urs 500­

laire OU s'il bénéficie de la gratuité de l'internat. 

ART. 4. Le nombre de mariages réguliers ouvrant 
droit aux indemnités pour enfant est limité à quatre 
pour le~ fonctionnaires de stamt musulman et les, res­
sortissants de coutume animistes. 

Pour les ad,cptes d~~, rj;ligiŒls Ca:tholiq~e et" Pro­
testante et ceux qui' pratiquent U' monogamie, un 
seul mariage sera considéré.' " '. ' , , 

ART.. 5. Les indemnités sont paya):Jies mensuelle­
ment et à terme échu. Lorsqu'un enfant est né au 
cours d',un mois, l'indemnité n'est, due qu'à partir du 
premier îour du mois suivant. Si un enfant décéde 
le mois entier est dû. ' 

' Lorsque Je. mari et la femme appartiennent tous­
deux. au ~rsonnel administratif pouvant prétendre 

1 	 aux mclemmtés de .charges de famille' il n'est àl1oué: 
qu:une s.ule inâemnité paur chacun d~s enfants et" Je. 
som d~ 'Pandatement incombe au service qui emploie: 

1 ~e '!laC!, a. charg.e pou~ ce ser.vice, de signaler, le ('~ 
c.cheant, au service qUI emplOie la femme, la prohibi­
tion du cumul. ' 

ART. 6. Pour la d~termination dti taux de l'in­
demnité, chaque enfant prend rang d'après son ordre, 
'de naissance quels que soient l'âge et la condition ae 
ses aînés. T'outefois si un décès vient à se prodüire 
avant l'âge dè 12 ans parmi les 'enfants d"une famill~ 
nombreuse, les survivants qui viennent après sont dé' 
calés d'un rang de façon que l'énumération reste inin: 
terrompue. • 

ART. 7. Le droit à l'indemnité s~ra constaté et 
le .mandatement' sera effectué sur production des' pièCesl' sUivantes : ' 

10 - Copies timbrées et certifi,ées conformes des 
a~tes de l'état dyil enr~gistrés sur les registres spé-' 
claux ouverts au chef-1Hll1 de chaque circonscription 
administrative. 

20 - Eventuellement(certificats de scolarité, p~évus 
à l'article 3, copies conformes des décisions adminis­, tratives ou judiciaires mettant légalement l'enfant à 
la charge de l'agent. 

30 - Chaque année dans la première quinzaine de 
janvier, les intéressés seront tenus' de produire: 

a) Un certificat de vie délivré par l'autorité admi­
nistrative du lieu, comportant références aux date!! . 
des déclarations de naissance ou de mariage. •. 

b) Un ,certificat attestant que les enfants sont réelle­
ment à lem charge et que les indemnités payées sont 
bien employées à leur entretien. ' 

Faute d'{)bserver ces dispositions, les indemnités ..ne 
seront dues qu'à compter du premier jour du mois.' 
qui suit la d'lte de production des piè,ces. 

ART. 8. - Pour tout agent admis' dans les cadres 
les pièces nécessaires seront produites avant tout man: 
datement. ' " ' 

Lorsqu'une déclaration sera 'effectuéé hors les délai~ 
prévus par l'arrêté du 31 juillet 1933, les indemnités', 
ne seront dues qu'à compter du premier mois qùi suit. '. ," 
le jour' de la déclaration. ' 

'Dans tous les CaS où l'allocation cessant d'être due 
l'intéressé n'en àùra pas avisé, dans le inois, qui suit 
l'évènement, l'autorité 'chargée de l'établissement des 
états ou mandais de solde, les reprises correspondantes 

'aux sommes indûment per,çues de ce fait seront immé­
diatement exercées, sans préjudice des sanctions admi~ 
nistrativéS qui pourront intervenir. . ' , 

ART. 9. - Les modalités dru présent arrêté, à l'excep~ 
tion des taux, sont applicables aux gardes de cercle ,et 
miliciens en tout ce qui n'est pas contraire auX dispo­
sitions des arrêtés réglementant leUr solde et leurs. 
accesSQires de solde. ' 

,ART. 10. - Le . présent arrêté qui entrera en vil. 
gueur au premier juillet 1937, abroge 'toutes disposi­
tions antérieures, visées ou' nôÎ1' soos réserve des 
prescriptions" de Partielé p·r"céde~t.' " 

Lomé, le 39 novembre 1937. 
MONTAGNE. 
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Réglmc dcs corre.pondances télégràphiojues ofllcielles 

ARRETE No .629 modifiant au Togo le réfiùne des 
correspondances télégraphiques olficieUôs. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrafives du Togo, modifié par celui du 
20, juillet l 937; 

Vu l'arrêté nO 79 du 31 ja:lvier 1929 fL'l:ant les franchises 
postales et télégraphiques; 

Sur la proposition du délégué du chef du service des 
P. T, T,; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, -, A cGnipter det ler'janvier 1938 

Jes mrrespondances télégraphi:ques officielles emprun­
tant les lignes terrestres du -Territoire seront soumises 
indistinctement allX mêmes taxes que les télégrammes 
privé~ , ' ' ' , ', 

ART. 2. -" L'encaissement de toutes les taxes dues 
sera poursuivi' par l'administration des P. T. 'T. il 
charge pour elle d'établir un relevé menS1lel des télé­
grammes échangés qui' Sera soumis pour approb~tion, 
avant ()rdonnancemeY1f, au se~vice intér-,essé. 

,ART. 3. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures et contraires aU présent arrêté. 

ART. 4. - Le délégué du chef du service des postes 
et télégraphes, devra en ce qui le concerne, prendre 
toutes dispositions utiles pour l'application,du présent 
,arrêté qui sèra' enregistré, publié et communiqué par-
Jotit où besoin sera.' . , 

Lomé, le 30 novembre 1937; 

MONTAGNE. 

Prime de "'ansport des arachides 

DECISION No, 713 fixll/lt les modalités d'attribution 
de la primé de transport en laveur des arachides 
prévuè par t'arrêté' no, 624 du 28 novembre 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfl.::;IER Of: LA LtOION D'HONNEl.JR) 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le 'décret du, 23 mars 1921 déterminant les .ttributiorts 
et les P.QuvoJrs du Commissaire de la ~épublique au Togo;'· 

, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
4épenses àdministrafives du Togo, modifié par. ceiut du 
20 juillet 1931,; , 

Vu l'arrêté nQ ·624 du 28 novembre 1937 accordant un~ prime 
de transport pour les arachides originaires du Togo et en 
provenance de la région située au nord dç la rivière La Kara 
et transportées par véhicules autom9bileS· jusqu'à BUffa;" 

DECIDE: 

ARTICLE P~EMIER. - La prime de transport Înstic 

tuée en faveur des arachifles par l'arrêté' no 624 du 28 
nûvembre 1937 sera allouée suivant les modalités 
fix~es ci-après : 

10 - Contrôle du lieu de stockage; 
, Pour être admisés au bénéfÎce' de la prime, 'les ara­

,chidés doivent avoir été présentées, ensachées ou misés 
en fûts, au chef de circonscri(ltion ou li son délégué. 

Cette opération dé contrôre donne lieu à la déli­
,vrance d'un certificat numéroté, détaché .. de carnets 
à double souche, côtés et paraphés par'ie commandant 
de cerde suivant une, série ,numérique unique, pour 
l'ensemble des carnets; et portant les indications sui­
vantes: 

a) Localité de contiô1-e; 
b) Nom de la firme et de l'acheteur; 
c) Poids approximatif du stock contrôlé, avec indi­

cation du nombre des sacs ou récipients; 
d) Nature des produits transportés, (amandes, co­

ques); , 
e) Date de l'opération de contrôle. 
Le certifiést ci-dessus devra être remis lors de l'éva­

cuation, au transporteur. Toutefois, lorsque le lot 
contrôlé est évacué par fraction sur plusieurs véhicu­
les, l'expéditeur d'evra remettre à chaque conducteur 
une fiche d'un modèle gistribué par l'autorité admi­
nistrative, faisant référence aux certificats de contrôle 
du stock en question 'et mentionnant le poids transpor­
té par chaque véhicule lé numéro d'immatriculation du 
véhicule ainsi que le nombre des sacs ou' récipients. 

Lorsque l'acheteu,r ou expéditeur est illettré et què 
le chef de circonscription ou son délégué aura, par 
tous, moyens d'investigation utiles, pu s'assurer de 
la véracité des 'déclarations, verbales du transporteur, ' 
la fiche pourra être #abHe par le chef de circonscrip­
tion (9u son ,délégué). 

A l'occasion du visa prévu à la rubrique 2, les chefs' 
de drconsè,ription devront prendre note des certificats 
et 'ficties visés et de temps en temps procéder à des 
vérifications des lieux de stockage afin d'éviter que 
les mêmes lots soient présentés à plu§ieurs reprises 
au contrôle. 

Dans 'le même but les acheteurs' devront déclarer 
hebd()inad~irement au chef de \a circonscription les 
quantité~ ilcquist;S' depuis le dernier contrôle. ' 

20 '-:" Contrôle, de transit: Afili de prévenir des 
substitutions dê lots; les arachides ~n provenance de 
la Côte' d'lvoJre transitant pat Je Territoire, seront 
munis '.~ 'leur entrée, dans le Territoir.e d'une fiche 
de transit, établie ,jfar:,lln agel1t de :l'administration. 
Ces ,fiches devront 'ê,tre. ,visées en: cours de route. La 
non-observation de la: p~ésente prescription fera per­
dré aux firmes qui ,ne s'y conformeront pas, le béné­
fice de la prime pour;l!"s "produits originaires du Togo. 
, 30 - Contrôle de 'passage: ' 

Le certificat d'origine remis' au transporteur lors de 
l'évacuation, ou les fiches faisant référence au certifi­
cat d'origine en cas d'expédition ,fractionnée, sera 
obliglltoirement visé au passage, au poste de contrôle 
de La Kara. " 

Lè 'bénéfice de la prime sera rétiré pour les quanti­
té$ transportées qui n'auront pas été soumises à cette 
formalité. 

i\D ~ Manoatement ,des primes: 
l.es primes,sOut"mândatées sur les bases suivantes: 
a) En ce qui,. çoncerne ,l,e poids, I~ tonnage 'à man­

dater serI;! Celui ressort,lnt des,écépissés de ch',èmin 
de fer ifélivréspar le sèrvice de l'exploitation de 
Lomé. Ces récépissés seront joints aux 'mandats com­
the pièces justificatlves. 
, b) QUelles que soient :les indications des certificats 
d'origine ou fiches de référence, il, ne pourra être man· 
daté un tonnl;!ge supérieur à ce1ui ressortant des récé­
pissés de chemin de fer. 

c) Le visa du poste de contfôie de La Kàra devra 
être obligatoirement apposé sur les certificats d'ori­
gineou fiche de référence. 
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d) Les récépissés accompagnés des certificats d'ori­
g:ine ou fiches de référence devront être remis par les 
fumes au bureau des finances dans un délai de 15· 
jours suivant l'arrivée de l'envoi li Lomé. 

e) Les primes ne pourront être mandatées qu'aux 
firmes ayant ùne patente d'exportateur. . . 

5) Vérification des opérations: 
Au fur et à mesure de la délivrance des certificats, 

les chefs de circonscription de Mango et de. Sokodé 
devront transmettre au Commissaire de la République 
un double de la souchc du registre des certificats. 

A la fin de chaque mois, le chef du poste de contrôle 
de La Kara fera parvenir au commanâant de cercle 
qui le transmettra au Commissaire de la. République: 
un relevé des quantités contrôlées au passage faisant 
référence aux certificats d'origine ou fiches sur les­
quels il aura apposé SOn visa. 

Copie des' souches du registre des certificats sera 
inscrite sur un registre tenu par le chef du bureau des 
finances qui mentionnera, en' outre sur des colonnes 
ad-h0è, la date de présentation du certificat et des 
ficlù!s de· références, la date et le numéro du récépissé 
du chemin de fer, . la date et le numéro du mandat. 

Après établissement des mandats les certificats et 
fiches seront annulés par une oblitération ct épinglés 
sur la page correspondante du registre sus-indiqué. 

Dans un délai d'un mois, suivant la clôture des 
opérations commerciales (fermeture de la traite dans 
le cercl.e du nord) le registre sera vérifié par' une 
commission présidée par le commandant de cercle du 
sud et comprenant comme membres le président de 
la chaml:!re de commerce et Iln agent du trésor. Cette 
commission _.établira un procès-vèrbal de concordance 
soumis à l'approbation du Commissaire de la Répu­
blique. 

La présente, décision, qui abroge la décision nO 115 
du 11 août 1936, sera enregistrée, communiquée et 
publiée partout où besoin séa. 

,"orné, I~_cembre f937. 
M~AGNE. 

.' Participation de l'armée au mainlien de l'ordre 
public dan.. le territoire du Togo' 

ARRETE No 630 Islatità la partiiipation de l'arlnée 
IUt l1Uliniien de l'ordre public dlfhS le territoire du 
Togo placé sous le matuinl de la Frtll1Ce. 

L~ GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFPIC1ERE LA LE:oION n'HONNEUR., 

COMM!SSl'i\RE DE LA R!':PUBLIQUE, 

. Vu le d&:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du 'Togo, modifié par celui,' du 
20 juîllel 1937; 	 . 

Vu la loi du 7 juin 1848 déclarée exécutoire dans les colo­
nies par le décret du 22 janvier 1852; 

Vu la circulaire ministérîelle (colonies) du 19 juillet 1912, 
.modifiée par les circulaires ministérielles 'na 464 1/1 du 23 
mars 1929 et nO '2224 1/1 du 28 septembre 1936; . 

Vu le décret- dtt 2S'"Juin 1925 portant or'ganisafion des forces 
de police dans,.1es territoires sous mandat du Cameroun et du 
Togo, ~ 	 . , 

Vu l'arrêté intermlnistétiel du 8_mai 1933 relatif à la parti­
cipation de Pannée, au maintien de' Pordre public dans" "les 
territoires du Cameroun et du Togo; 

Vu l'in~truction interministérîel1e du 12 octobre 1934 relative 
à 	la participation de l'armée au maintien de l'ordre 'pq.blic; 

Après avis du commandant des forces, de police du Togo; 
. Après ,approbation des ministres de la guerre et des colo­

mes; 

ARRETE: 

TITRE loc 

PRINC!PES GÉNÉnAux 


Le présent arrêté a pour objet de régler les con­
ditions de la participation de l'aimée au maintien de 
l'ordre public sur le Territoire du Togo placé sous 
mandat de la France. 

n 	ne s'applique pas aux différents servfces d'ordre 
auxquels l'armée peut être appelée à prêter son con­
cours et qui sont réglés par des instructions parti­
culières. 

ART!CLE PREMIER. -'- Le ;"aintien de l'ordre S'Ur 
le territoire du Togo incombe à l'autorité civile. '. 

L'autorité militaire· ne peut agir qu'en vertu d'une 
<réquisition des autorités civiles dénommées à l'article 
.ci-après.

n est assuré par la police, les détachements de 
gardes indigènes et les formations de milice indigène 
du Togo, la: gendarmerie, et subsidiairement, par les 
troupes de hgl)e (troupes de toutes ·armes y compris 

. l'armée de l'air et l'armée de mer).· 
En principe l'intervention de ces troupes est réglée, 

conformément aux dispositions des chapitres l, Il, Ill, 
IV. 	de la circulaire ministérielle du 19 j<ùillet 1912. < 

Ce n'est que dans le cas prévu au chapitre V de la 
dite cirulaire que l'autorité civile procède par voie d~ 

. réquisition, c'est-à-dire lorsque l'intervention des trou­
pes prés~nte un tel caractère ~ence ql\'il n'est 
pas poSSible de se conformer aux règles' exposées 
dans les chapitres 1 à IV de la ciroulaire susvisée.' 

Le concours absolu et continu que doivent se prêter 
l'autorité civile et l'autorité militaire est la condition 
indispensable à la bonne exécution des réquisitofiS. 

TITRE Il 

DES R~QU!S!T!ONS 


ART. 2. -. Autorités pouvant exercer le droit de ré­
'quÎsition. 

Les autorités civiles pouvant exercer le droit de ré­
quisition sont: 	 ' 

Le Hll!ut-Commisssaire de la République du Togo; 
Le Commissaire de la< République au Togo; < . 
Les Chefs de circonscription ou en leur absence 

leurs adjoints; . 
. Les Chefs de subdivision; 

Les administrateurs-maires Oll en leur absence leurs 
adjoints; 	 . 

Le Procur.eur de la République; 
Le Présidênt du tribunal de première instance ou 

son suppléant; 
Le Juge d'Instruction ou ft' magistrat en faisant 

fondions;' 	 '. 
Les Commissaires de police. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés aux magistrats de 

l'ordre judiciaire civil, s'appliquent àux magistrats de 
l'ordre militaire dans l'exercice de leurs fonctions. 

Dans les cas urgents, les officiers gradés et corn­
màndants de brigades de gendarmerie peuvent requérir 
directement l'assistance de la troupe.

AUTORITÉS M!UTAIRES SUSCEPTIBLES D'URE REQUISES 

ART. 3. Les autorités militaires susceptibles d'être. 
requises sont: 

.Le Commandant des forces de p0lice ou son sup­
pléant; , 

Le Chef du détachement des troupes régulières de 
toutes armes (y compris l'armée de l'air et l'amiée 
de mer) dont l'intervention au Togo aurait pu être 
demandée par le Commissaire de la République, ou 
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son délégué, au Gouverneur Général de l'A. G. P. 
ainsi que prévu par l'arrêté interministériel du 8 mai 
1933. 

Les commandants d'armes, lorsque les troupes doi­
vent agir sur ,?Iace Oll être employées dans Un rayon 
d"une journée dc marche de leur garnison sauf déci­
sion du commandant des forces de police rattachant 
à la place pour mesures d'ordre public une agglomé­
ration ou un établissement plus éloigné. 

En cas d'urgence, tous autres C'vmmandants de la 
force publique et en particulier, les chefs de détache­
ment de troupes en cours de déplacement n'étant pas 
déjà l'objet d'une réquisition. 

DISPOSITIONS PRÈLIMINAIRES AUX RÉQUISITIONS 

AIlT. 4. L'autorité civile est seule juge du moment 
où la force armée doit être requise. 

Elle a le devoir, dès que la tranquillité publique se 
trouve menacée, d'aviser de la situation l'autorité mili­
taire susceptible d"êtrê requise, de la tenir au courant 

. des phases diverses des événements et de lui foürnir 
tous les éléments d'appréciation utiles pour que le 
secours qui sera requis puisse arriver en temps oppor­
tun dans les conditions jugées nécessaires par l'auto­
rité requérante. 

L'autorité civile ne s'adresse qu'aux autorités mili­
taires dénommées dans l'article 3. 

AIIT. :.. ~ L'autorité militaire prépare les mesures 
d'exécution qui sont la conséquence des communica­
tions de l'autorité requérante en lui signalant, s'il y a 
lieu, les difficultés d'ordre matériel rencontrées. 

Elle tient le plus grand compte des avis qui lui 
sont donnés par l'autorité requérante. Elle s'efforce, 
en particulier, de donner satisfaction à la 'demande 
adressée par celle-ci qaunt aux effectifs et à la nature 
des (raupes à employer étant entendu, qu'en principe, 
ce n'est qu'a défaut et en cas d'insuffisance des forces 
de p01ice et de la gendarmerie qu'il est fait appel 
aux troupes de ligne. 

ART. 6. ~ Lorsque les autorités civiles et militaires 
. jugent à propos de se réunir pour se concerter et 
qu'elles ne sont pas d'accord sur le lieu ·de réunion, 
elles se rencontrent de droit à la mairie, si la réquisi­
tion émane d'un magistrat municipal, et dans tous 
les autres cas, chez celui des représentants de l'une 
ou de l'autre autorité dont 'le rang est le plus élevé 
dans l'ordre des préséances. . 

ART. 7. ~ Les réquisitions, suivanl leur objet, sonl 
divisées en lf<Jis catégories: . 

fi) Les réquisitions générales, qui ont pour but d'ob­
tenir des autorités militaires les moyens nécessaires au 
maintien de l'ordre publie. Ces réquisitions sont nor­
malement les premières ad~essées, en particulier s'il 
a pu être fait des prévisions préalables à l'emploi des 
troupes. , 

b) Les réquisitions particulières, qui onl pour objet 
de confier à 'une troupe délerminée une mission pré­
cise et délimitée. 

Ces réquisitions peuvent être précédées ou non d'une 
réquisition générale. . 

c) Les réquisitions spéciales, qui ont pour objet de 
prescrire l',usage des armes hors des deux cas pré""s 
pl'us loin où il ,peut être recouru aux armes ({ sans y 
être expressément autorisé par un officier cïvil ". 

Dans tous les cas, l'autorité requérante peut tou­
jours substituer une réql!isition nouvelle à la réquisi­
tion primitive. . 

FORMES DES RÉQUiSITiONS 

ART. 8. T'Oute réquisition doit, sous peine de 
nullité, être faite par écrit" datée,. signée et l'édigée 
dans la forme suivante: 

1 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS . 

NQus, (indication du nom et de la qualilé de l'au­
'torité requérante) requémns en vertu de la loi, M .... 
(commandan t .. '. ~) :de prêter le seèours des troupes 
nécessaires pour . . . . (indiquer d'une façon claire 
et précise l'objel de la réquisition et l'étendue de la 
zone dans laquelle elle doit être exercée). 

Et, pour garantie du dit commandant, nouS appo­
'i sons notre signature. 

li 	 Pait à le 
(Signature). . 

li: ART. 9. ~ Quand il s'agit de réquisition générale ' ou particulière, l'autorité requérante doit y joindre",des 
Îndications sur la nature de l'effectif des moyens à 
employer ainsi que son avis personnel sur .les. dispo­
sitions à prendre notammenl sur les paints suivants : 

MQment le plus favorable pour l'arrivée des trou­
pes; 

Points à occLlper; 
Mode d'accès de ces troupes à ces paints; 
Conduite, générale à tenir par la troupe à l'arrivée. 
Pour une réquisition générale, mention est faite 

des autorités qualtfiées pour utiliser les troupes sur 
place. 

Pour une réquisition particulière, cette indication est 
remplacée par celle des autorités civiles appelées à 
coopérer avec la troupe. 

Pour Une réquisition spéciale, il est mentionné 
expressément que l'autorité civilè requiert l'usage des 
armes, l'autorité militaire restant toujours libre d'en 
régler l'emploi (effectif à mettre en ligne, nalure des 
armes commencement, fin, durée, mode d'emploi). 
. Ces réquisitions sonl répétées chaque fois que l'au­
torité civile juge nécessaire l'usage des armes. 

ENVOI DES RÉQUISITIOI;lS 

ARTICLE 10. ~ Les réquisitions ne peuvent être 
données et exécutées que dans les circonscriptions 
de celui qui les donne et de celui qui les exécute. 

Toùtefois, le droit de poursuivre est ouvert au chef 
'de détachement qui jugerait nécessaire d'en bénéficier, 
pour atteindre le but qui lui a été assigné. En aucun 
cas, le chef de détachement exécutant une réquisition 
ne doit abandonner la pours'uite s'il a pris le contact, 
alors même qu'il a franchI les limites 'de la drconscrip­
tion dans laquelle il a été requis. Il ne cesse, le cas 
échéant, les opérations commencées qu'après en avoir 
remis la direction au chef du détachement, réquisition­
né dans la circonscription voisine ou désigné à cet 
effet; .

.' Quand l'autorité mmtairene peut satisfaire à la fois 
1 	 aux réquisitions de plusieurs autorités civiles, l'ürdre 
1 	 dansAequel ces réqllÎsitions sont exécutées est celui 

dans lequel les autorités requérantes sont citées à l'ar­
tide 2 ci-dessus. Si ces autorités sont de même rang, 
l'autorité militaire obéit à la réquisition qui lui parait 
présenter les plus grands caractères d'urgence. 

ART. Il. En principe et sauf le cas d'urgence 
absolu, les réquisitions générales sont adressées ail 
commandant des forces de police. 

i, Les réquisitions particulières ou. spéciales sont 
adressées au commandant de la troupe intéressée. 
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Dans le cas où cette troupe aurait déjà fait l'objet 
d'une réquisition générale, la nouvelle réquisition ne 
peut être faite que par l'autorité qui a signé la réqui­
sition générale, ou en cas d'urgence, par son représen­
tant chargé d'assurer le maintien de l'ordre sur le 
point occupé par cette troupe. . 

S'il doit être satisfait sans délai à la réquisition, 
cette dernière est adressée à l'a'ulorité·la plus qualifiée 
pour y répondre. 

ART. 12. - Si la réquisition établie dans la forme 
prévue ci-dessus à l'article 8, n'est pas remise en 
mains propres au requérant de l'autorité requise; elle 
peut lui être adressée sous pli postal; par télégramme 
officiel, ou par courrier spécial. 

Elle ·est exécutoire dès' réception. Toutefois, lors­
qu'elle est adressée par voie télégraphique, elle doit 
être suivie par le plus prochain courrier d'une confir­
mation écrite. 

Le chef militaire qui, avant. d'avoir reçu cette confir­
mation . procède à l'exécution de la réquisition, est 
couyert par le présent arrêté qui lui tient lieu d'ordre 
écrit. 

OBLIGATIONS RESPECTIVES DES AUTORITÉS 
REQt{ÉRANTES ET DES AUTORITÉS REQUISES 

ART. 13. - L'autorité requise fait connaître d'ur­
gence et par la voie la plùs rapide, à l'autorité requé­
rante, la date et l'heure auxquelles lui sont. parvenus, 
soit l'écrit soit le télégramme qui aura porté la réqui­
sition à sa connaissance. • 

Si' la réquisition. n'est pas faite dans les conditions 
indiquées à l'article 8, l'autorité militaire 'signale par 1 

les voies les plus rapides, à l'autorité civile, l'irrégu­ ',1 
larité qu'elle contient et lui notifie l'imposibilité dans 
laqNu~l1e el.le selltrouvée d'Yl?bt;m~érerd en l'état. .11 

eanmoms, e e pr pare execution e la réquisition 
mais ne l'exécute qu'après que l'autorité dvile a fait 
disparaître l'irrégularité signalée. 

Si les indications mentionnées à .l'article 9 ont été ·1 
omises par l'autorité civile, l'autorité militaire en 
prend acte, en informe l'autorité civile pour en provo­
quer l'envoi; rend compte par la voie hiérarchique 
mais exécute néanmoins la réquisition sous sa respon~ 
sabilité en s'inspirant des drconstances et du but à !i 

atteindre. . 
Si la réquisition est régulière en la forme l'autorité Il 

militaire en assure l'exécution sans en discu'ter L'objet 
ni la teneur. i 

Elle procède immédiatement à cette exécution sans Il 

en référer à l'autorité qui lui est hiérarchiquement 
supérieure. Toutefois, eUe l'informe le plus tôt' possi- i 
ble de la réquisition reçue et des dispositions prises I.1 
ou prévues. l 

ART. 14. - Tant q\le dure l'effet de la réquisition :1' 
l'autorité militaire reste seule juge des moyens de so~ 1 

exécution. 
. La fixation des effectifs à employer au maintien de 1 

l'ordre est une prérogative de l'autorité militaire. Elle ,1 

les détermine, en tenant compte, d'une part, des indi­
cations et avis de l'autorité requérante, et, d'autre 
part, des ressources dont elle peut disposer en propre 
dans l'étendue de son commandement et de celles 
qu'~lle est susceptible de recevoir de l'autorité supé­
rIeure. 

Si les moyens dont elle dispose ainsi sont insuffi- . 
sants elle rend compte à l'autorité dont elle dépend 
hiérarchiquement en faisant connaître l'effeètif des ,1[· 

renforts nécessaires. 
Les indications et avis de l'autorité requérante cons­

tituent également un des éléments importants de la 
décision de l'autorité requise, mais ils ne sauraient 
engager cette dernière. 

J\.RT. 15. - Au cours de la période d'exécution, 
l'autorité militaire doit se maintenir en liaison avec 
l'autorité civile et elle est tenue .de la consulter, il 
moins de cas de force majeure sur la contenance et 
l'opportunité des moyens d'action' qu'elle se propose 
de mettre en œuvre. 

Ces moyens d'aclion doivent, en effet, être souvent 
subordonnés à l'état d'esprit des populations et à 
certaines autres considérations que l'autorité civile est 
plus à même d'apprécier, considérations qui découlent 
souvent de. ses renseignements personnels ou des 
ordres et directives qu'elle peut recevoir du gouver­
neur général. 

De son côté, l'autorité civile doit transmettre à 
rautorité militaire tout,es les informations de nature 
à l'intéresser 'et se tenir constamment prête à répondre 
aux demandes. et avis qui peuvent lui être adressés_ 

·Les représentants des autorités civiles et militaires 
sur l'initiative de l'un d'eux, onf toujours la faculté 
de se réunir en vue de délibérer sur .Ies difficultés qui 
peuvent se présenter en cours d'exécution. 

FIN DES RÉQUISITIONS 

ART. 16. - .Le concours des troupes ne prend fin 
que lorsque l'autorité requérante a notifié à l'autorité 
requise par écrit ou par télégràmme officiel, la levée 
de sa réquisition. . 

Lorsque sa mission est terminée, le commandant 
des troupes accuse réception à l'autorité requérante de 
la levée de sa réquisition et informé ses chefs hiérar­
chiques. 

Toute réquisition; une fois exécutée, donne lieu 
à un rapport sur les opérations effectuées qui est 
établi et transmis dans les conditions prévues auBe 
paragraphe de la circulaire ministérielle (colonies) du 
13 janvier 1905. , 

Ce rapport peut être transmis au ministre de la 
guerre par l'intermédiaire du ministre des colonies 
et par la voie hiérarchique. 

DISPOSITIONS PRÉPARÉES A L'AVANCE 

ART. 17. Des plans dits " plans de protection » 
correspondant soit à des troubles généralisés, soit à 
certaines éventualités particulières, peuvent être établis 
à l'avance (dans la colonie) en collabQration entre les 
autorités civiles et militaires. Ils ont notamment pour 
objet de prévoir les points à garder, les effectifs à y 
consacrer, les troupes à réserver, et de faciliter une 
participation rapide de l'armée au rnaintien de l'ordre 
public.. . 

Ils peuvent être complétés pat des instructions parti­
culières à chaque garnison, établies dans les mêmes 
conditions de collaboration sur l'ordre du commandant 
supérieur. 

La mise en application de ces plans se fait sur réqui­
sition précise de l'autorité civile qui indique les moda­
lités d'application (nature du plan 'à appliquer, applica­
tion totale ou partielle, exception à prévoir et; le cas 
échéant, dispositions complémentaires). 

La réquisition donnée pour l'application d'un plan 
de protection tient à la Jois lieu de réquisition géné­
rale et de réquisition particulière. 

. .~ 

RÉQUISITIONS INDIVIDUELLES 

ART. 18. - En vertu de l'article 106 du code d'ins­
truction criminelle, tout dépositaire de la force publi­
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que et par conséquent tout militaire, est en état de 
réquisition légale et permanente sans qu'il soit besoin 
d'une réquisition écrite de l'autodté civile, lorsqu'en 
èas de crime ou de délits flagrants, il s'agit de "s'iIssu­
rer de la personne du prévenu. 

En conséquence, et conformément au règlement sur 
le 	service de garnison, tout militaire en uniforme doit 
prêter spontanément main fofte, même au péril de sà 
vie, à la gendarmerie, ainsi qu'aux agents de l'autorité, 
lorsque ceux-CÎ sont en uniforme ou revêtus de leurs 
insignes. 

En outre, s'il n'y a pas d'officier de police présent 
S'ur les lieux, tout militaire doit se saisir du m,lfaiteur 
et le remettre à la gendarmerie ou à l'autorité de po­
lice la plus voisine. 

TITRE. HI 

DE L'EMPLor DES TROUPES 


ConsliiutiOtt des troupes 

ART. 1Q. - Les troupes doivent êtl'e employées en 
unités constituées en principe de l'effectif d'uiie section 
au minimum, autant que possible sous les ordres ,d'un 
offider. ' 

Tout officier désigné pour ce service doit, aux qua­
lités d'énergie et dé sang froid indispensables ,au 
commandement d'une troupe dans ces 'Circonstances 
délicates, joindre le tact nécessaire dans les rapports 
avec les autorités civiles; il doit veiller avec soin à 
ce qu'il ne soit porté aucune atteinte à ia dignité en 
même temps qu'au prestige de la force armée. 

Toute troupe appelée à marcher pour une réquisi­
tion doit comporter un clairon (ou trompette), 

Dans certains cas dont l'autorité civile reste juge 
et dont elle assume la responsabilité, les troupes de 
gendarmerie peuvent être utilisées par fractions dussi 
réduites qu'il est tiécessaire, sous réservé que chacune 
de ces fractions, quel qu'en soit l'effectif; ait toujours 
un chef (gendarme le plus ancien à défaut de gradé). 

ART. 20~ ~, Les tr,oupes de toutes catégories ne rc­
çoivent d'ordre que de leurs chefs militaires. 

Quand plusieurs unités de forces auxiliaires et de 
police, de gendarmerie ,et de troupe d~ ligne sont appe­
lées à coopérer à l'exécution d'une même mission, le 
commandement d'ens1èmbledsera à'ssûré par l'officffi~r 
le plus anéien dans e gra e le plus élevé, Cet 0 i­
cier se mettra immédiatement en liaison avec le repré­
sentant sur place de l'autorité requérante. 

ARMEMENT DES TROUPES 

, ART. 21. ~ Les tmup'es ~mploJées au maintien de 
l'ordre sont en principe dotées de leur armement indi­
viduel normal à l''exclusion de l'annement collectif Ott 

à grande puissance (F. M. mitrailleuse, engins, gre­
nades ~xpl<isives, canons). Elles peùvent être pour­
vues d'engins spéciaux ou de moyens de défense pas­
sifs (rése3!ux de fils de fer à pose rapide~ chevaux de 
frise) destinés à maintenir l'ordre sans effusion de 
sang; ces engins ou moyehsde défense passifs sont 
pris 9Ur l'ordre de l'autoirité requise., L'armement 
collectif n'est emporté que dans le cas de mise en 
application d'un plan de protection qui en prévoit 
l'emploi ou sur orore du Commissaire de la Répu­
blique. Les chars, autos-mitfi1illeuses, canons, avions, 
ne SOnt employés que sur l'ordre du Commissaire de 
la République. 

L'autorité militaire peut modifier l'armement indi­
viduel dés troupes par exemple en cas de travaux à 
exécuter. ' 

i',1 
.'~,!I: 

d darmcrie ou d'agents de la force publique pour pro­
céder aJUX arrestations qui seront nécessaires. En outre, 
il ya le plus grand intérêt à ce qu'un magistral civil 
ayant qualité pour, le cas échéant, faire des somma­
Hons comme il est prévl1 à l'article 25, se trouve avec 
elles. 

RÈGLES GÉNÉRALES POUR L'EMPLOI DES ARMES 

ART. 23. ~ L'usage des armes comprend: 

Celui des armeS blanches (sabres-baïonnettes, elc .. )
i 
Celui du feu; 

'l'l' Celui des engins explosifs. 
L'usage des armes par les troupes est toujours com­

Ii mandé par leurs chefs militaires. 
S'il est fait usage du feu ou d'engins explosifs, le 

commandant de la troupe doit faire cesser le tir imm'é­
diatement après les premiers coups. ­

La troupe et particulièrement les officiers, doivent 
s'èm!Jloyet à éviter, tout usage des armes en faisant 
preuvc jusq~l'aux dernières limites du calme" du sang 
froid, de la patience, et de sentiments d'humanité 

'l' l' dont ils sont coutumiers. 
L'emploi des arrhes, blanches et œlùi du feu ne 

Il' peuvent se justifiér pour les isolés, qu'en cas d'e lé-
l'l", 	 gitime défense caractériséé. L'emploi du tir à blanc 

et du tir en l'air est interdit. 

USAGE DES ARMES SAN'S RÉQUISITION SPÉC'ALE 
!j PRÉALABLE 

ART. 24. ~ Les tr'oupes requises ne peuvent faire 
usage de leurs armes sans réquisition spéciale que 
dans les cas suivants: 

10 ~ Si des violences ou voies de fait sont exer· 
cées contre elles (ces violences el voies de fait doivent 
être caractérisées, graves et généralisées). 

20 - Si, elles ne peuvent défendre autrement le ter­
' rain qu'elles occupent ou lès postes dont elles sont 
l' chargées. 
, Dans tous les autres cas, elles ne peuvent faire 

usage des armes, qu'après réquisition spéciale par
Il l'autorité civile. 

Le commandant de la troupe, quand les drconstan' 
" 	 ceS le lui permettent, a le devoir d'alerter les !lssail­

lants, soit par une ou phlsieufs sonneries de « garde 
à vous il, soit par des avis ,répétés à halÛte voix et 
sur un ton ferme que l'emploi des armes va être or­

" 	 donné. ' 
" Avant d'agir, il laissera s'écouler autant de temps 

que lui pennettra la sécurité de sa troupe ou la con­
'servation des postes et du terrain. , 

Quand l'usage du feu ou d'engins explosifs doit' 
,être renouvelé, il doit être procédé, toutes les fois 

i i que cela est possible à de nouve"ux avertissements, , 

Des instructions du commandant des forc'es de police, 
préalablement so).lmises à l'approbation du Commis­
saire de la République, fixent les coilditions (nature, 
importance, lMde de transport) dans lesquelles ÎéS 
munitions sont 'prises. ' 

MODALiTÉS GÉNÉRALES D'EMPloi 

AIlT. 22. ~ Dans l'exécution des réquisitions, les 
troupes réquisifionnées doivent se renfermer exacte­
ment dans le mandat tracé par la réquisition. 

Le commandant des trempes doit éviter autant que 
possible tout contact des troupes aveé la population. 

Les autorités requérantes :et les &ulorités requises 
devront s'efforcer de ne pas placer de faibles el'fectifs 
en présence de rassemblements importants. 

Lorsqu'un conflit est à prévoir, les troupes de ligne 
doivent être accompagnées de militail'es de la gen­
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USAGE DES ARMES' SUR RÉQUISITIONS SPÉCIALES 

ART. 25. .L'usage des armes; sur réquisition spé­
ciale de l'autorité civile, a toujours lieu après qu'un 
magistrat civil .a procédé sur lea lieux aux sommations, 
dans les conditions prescrites par l'article 3 de la loi 
du 7 juin 1848 (1); ces sommations sont renouvelées 
quand l'usage des armes doit l'être. 

Tous avertissements ou sommations mentionnés ci· 
desS"Us devront, le cas échéant, être traduits par un 
interprète. 

DISPERSION DES ATTROUPEMENTS 

ART. 26. La dispersion des attroupements par la 
force armée a lieu dans les conditions prévues par la 
loi du 7 juin 1848. Cette opération est confiée à la 
gendarmerie, aux détachements de gardes indigènes 
et, seulement en cas de nécessité 'absolue, aux forma· 
fions de milice, et aux troupes de ligne. 

Le recours à la force n'implique pas obligatoirement 
l'usage immédiat des armes. Cet usage peut, suivant le 
cas, être précédé ou non de l'emploi de moyens pro· 
près à disperser l'attroupement sans effusion de sang, 
mais toutes les fois que le commandant de la troupe 
ne se: trouvera pas, pour la di§persion d'un .attroupe­
ment, dans l'un des cas prévus à l'article 24 ci-dessus, 
il ne devra faire usage des armes qu'après réquisition 
spéciale de l'autorité civile. 

TITRE IV 

SANCTIONS 


ART. 27. - La responsabilité des autorités des 
divers ordres' dans la réquisition est définie par les 
articles suivants du code pénal et du code de justice 
militaire : . 

A) Dispositions applicables' aUx autorités civiles 
qui adressent la réquisition: 

Art. 114, 188, 189, 190, 191 du code pénal. 
B) Dispositions applicables aux autorités militaires 

qui assurent l'exécution de la réquisition: 

Art. - 205 et 245 du cod e de justice militaire et 
234 du code pénal. 

TITRE V 

DOCUMENTS AB~OGÉS 


ART. 28. - Sont abrogées. toutes dispositions con­
traires au présent arrêté et notamment l'arrêté no 72 
du 3 février 1933. 

(1) Article 3 de la loi du 7 juin 1848. 
« lorsqu'un attroupement. armé ou non armé se sera formé 

sur la voie publique, le maire ou t'un de _ses adjoints à leur 
défaut, le commissaire de poUce ou tout autre agent ou ~épo­
sUaire de ta force publique et du pOUVOir exécutif portant 
l'écharpe tricolore se rendra sur les lieux de l'attroupement. 

« Un roulement de tambour annoncera 'l'arrivée du magis~ 
trat. 

« Si l'attroupement est armé l le, magistrat lui fera somma­
tion de se dissoudre et de se retirer. 

« Cette première sommation restant sans effet, une seconde . 
sommation précédée d'un roulement de tambour sera faite par 
le magistrat. ~ 

« En cas de résistance l'at~roupement sera dissipé par la 
force. 

« Si l'attroupement est sans arme, le magistrat, après Je 
premieer roulement de tambour si la troupe n'a pas de tam~ 
bour, le roulement de tambour peut être remplacé par une 
sonnerie de ({ garde à vous », exhortera les citoyens à se 
disperser. S'Hs ne se retirent pas, trois sommations seront 
su'ccessivement faites. 

« En cas de résistance, l'attroupement sera dissipé par la 
force ». 

TITRE VI 

ART. 29. - Le chef du service judiciaire, le'comman­
dant des forces de police, .les commaridants de circons­
cription et les autorités visés au paragraphe 2 sont 
chargés chacun en ce qùi le concerne dè l'ex~cution 
du présent arrêté. 

Lomé, le 3 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

Vente des araçhides 

DECISION NQ 714 portant abrogation de la décisio/l. .. 
nO 189 du 20 mars 1937 interdisant la velite des 
araclûdes dans le cercle du lIord. 

LE GOUVERNEUR 'DES CoLONIES, 
OFFtctER. DE LA LÊQiON D'HONNEUR., 

CoMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du Z3 mars 1921 déterminant· les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre .1936 portant . réduction des 

dépenses administratives du Togo, modîfié par celui du 

20 juillet 1937; ,.' . 


Vu l'arrêté du lB juin 1935 réglementant la verde de certains 

produits ·durant les distributions de graÎnes de semences faites 

aux agriculteurs indigènes par les soeiétés indigènes de pré~ 

voyance; 


Vu la décision nQ 189 du 20 mars 1937; interdisant la 
vente des arachides dans le cercle du nord; 

Vu l'arrêté n'o 284 du 7 juin 1937 rétablissant te cèrc1e de 
Mango; 

Vu' le télégramme nO 253 du commandant de cercle de 
Sokodé; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogée à compter du 5 
décembre 1937, la décision no 189 du 20 mars·1937, 
interdisant .la vente des arachides dans le cercle' du 
nord. 

ART. 2. - La vente des arachides demeure interdite 
dans le œrcle de Mango, jusqu'à une date qui sera 
fixée ultérieurement. 

. ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout. où besoin sera. 

Lomé, le 3 dé.cembre 1937. 

MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

Européen et Indigène 


ACTES DU POUVOiR CENTRAJ,.. 

PERSONNEL EUROptEN 

Administrateurs des coionies. 

Par..élrrêté ministériel en date du: 
4 novembre 1937. - M. de Pedr.ls (Denis. Jacinto, 

Pedro), élève·administrateur des colonies. affecté à 
PAfriqueoccidentale française par arrêté du 2 novem­
bre 1936, est mis à la disposition du Commissaire de la 
Républi.ql!e_.au Togo pour compter de la veille du jour 
de s-on.;e·ni'h~r~quement à destination du Territoire. 

. ' ':" ' 
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ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Affectations 

9 décembre 1937. - Le médecin lieutenant Den.­
clara. en servi-ce à )'hÔpital de Lome est nomménlédecin 
cher de la subdivision sanitaire d'Anéchô, de l'hôpital 
spécial de Zébé, agent ordinaire de 1. santé à Anécho, 
in:;;pecteur des viandes de boucherie du cercle, chef cl,:! 
bureau de démographie d u Territoire et chargé de la vi­
site médicale du personnel du chemin de fer à Anécho 
en remplacement du m~decin lieuténant Bende-Ritter, 
rapatriabJe. 

Hulallon 

Par décision n' 2917 en date du : 


18 octobre 1937 du Gouverneur Général de l'A. O. F, 

M. Gouine.u, commis radiotélégral>hist~ du cadre 

du Togo détaché hors cadres pour servir en A. O. F. 
est mis à la disposition du Gouverneur du Dahomey 
(station de Cotonou) à co~npter du 1" novembre 1937. 

PERSONNEL INDIGll!NE 

Affectationa 

Par déCision n' 702 du : 

27 novembre 1937. - Sont nommés en qualité de 
gér·ants ,. 

A Anécho - Koffi Jacques! commis de 3" classe en 
service à la recette principale de LOtné~ 

. A Lama-Kara - Wilson Michel, ëomm;. de 4' classe 
en service à la recet~e principale:.de Lomé ~ 

Sont affectés: 

" - En qualité de gérant: 

A Mango - d'Almeida A'Iilitao, commis de 3e dasse, 
gérant du bureau d'Anécho. 

2' - En qualité de commis: 

A Anécho - Gomez Robert, commis de 7' classe en 
service à Lomé (recette principale). 

A Palimé - Dos-Reis Justin, c.omnlis de 6'" classe 
en service i\ Lomé (recette princ"ipalc;)' 

5eA Lomé - Ajavon Cyprien) commis de classe, 
gérant du bureau de Mango. 

Bruce Thornas~ commis de SC' classe. gérunt du bu­
reau de Lama-Kara~ 

Ephoevi Charles, conlmis de 6e classe en service à 
Anécho. 

Zupitzer Enlile, comnlis 'de 6e classe en service ft 
Palimé. 

3" - En qurtlité de {acteurs: 

A Anécbo - Adegnika François. facteur de 4' c10sse 
en service à Lonlé (recette principale). 
. A Atakpamé - Sononkpon :lIagnidé, facteur de 

1re classe en service à Lomé (r,ecette. principale). 
A Sok!ldé - Gbaguidi Maurice, factelu oûxiliaire 

de 2" classe en service à Lomé (recette principale). 

A Lomé - Amouzou Barthélémy, facteur de 6< classe 
en. Cicrvice à Anécho. . 

Zobiaki Joseph, facteur de 3" classe en service à 
Atalepamé. 

Par décision nO 704 du : 
30 novembre 1937. - L'infirmier vétérinaire auxili ­

aire LieblJean en sèrvice à Eiavagnon (cercle du centre~ 
subdivision de PaJimé) est affecté, comme Înfirnlier 
suppléant au salaire mensuel de 320 francs. à l'hôpital 
de Lomé à compter du 10 décembre 1937. 

Par décisions n'" 718, 721 et 712 des: 
9 décembre 1937. - Le médecin auxiliaire principal 

de 3° classe Hospice Coco Dominique, en serviee à 
l'hôpital de Lomé est affecté à la su bdivision sanitaire 
de Sokodé en remp)nceme"nt du médecin lie~tenant 
J uguet, rapatriable. 

Le mécanicien-conducteur de 3< classe Agbagla 
Alexandre en service au garage central est mis à la 
disposition du commandant d.u cercle du sud (subdi­
vision dtAnécho). 

Indemnité 

30 novembre 1937. -'-- Le bénéfice de l'indemnité 
représentative fixe de transport de dix francs par mOlS) 
fixé par les arrêtés n" 92 du 14 février 1934, 300 du 31 
mars 1934, 297 du 3 juillet 1935, 849 du 28 novembre 
1935, 409 du 26 juillet 1937 et 540 du 30 septembre 1937. 
est accordé au moniteur auxiliaire de l'agriculture 
Tossab Raphaël en service au cercle de lIlango. 

DIVERS 

Chef de canlon 

Par arrêté n"626 du : 
30 novembre 1937. - Le nommé Bassari , chefdu can­

ton de Kodjéné (subdivision de Lama-Kara) est révo­
qué de ses fouettons à compter du jour où notification 
luÎ sera faite du présent arrêté. 

COMMISSIONS 

Par décisions n" 705 et 706 des: 
30· novembre 1937. -- Une commission composée de: 

M.M. I~Administrateur, chef de subdivision . 
de Lonlé, délégué du commandant 
de cercle . . Président 

le délégué du' service zootechnique'!M h~ 
. 01 . '1 em res-Octavlano ymplo, e eveur. 

se réunira sur convocation de son président en vue de 
la restitution des troupeaux ndministratifs~ 

Une commission com.posée de : 
M.M. l'Administrateur, chef de subdivision 

. d'Anécho. délégué du commandanl 
de cercle Président 

le délégué du service zootechnique, (M h. _. cln l'es 
Flo Lawson, éleveur r . 

se réunira sur convocatinn de son président en Vue de 
la re'S~itution des troupeaux administratifs. 

http:principale:.de
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Par décisiôrl n' 716 du : 

3 décembre 1937. La commission centrale de s.rr-· 
'Veillance des sociétés indigènes d.., prévoyance prévue 
à l'article 13 du décret du 3 novembre 1934, compo­
sée de: 
M.M, Graclassi. administrateur en chef des 

colonies, chef du secrétariat générai 
a h hoc Présidenl 

~ansoh. c.hef du bureau des finances, \ 
Roche. adininistrateur des colonies, 

chef de subdivision de Lomé, 
Pierron. chef de la 1~'" circonscription 

agricole, 
:Afuégee, vétérinaire hllxiliaire·, 
Cu rhlt t rèiJrésentant du comnlerce, 
Augustino de Souza, notable, 
Félicio de Souza. notable, 

Membres 

se réunira sur la convocation de son présidçnt pour 
examÎ'ner les projets de budgets des sociétés indigènes 
4'e prevoyance de Lomé~ Tsévié, Anécho. 

Interdiction de séjours 

Par arrêté n° 633 du : 

9 décembre 1937. - Le séjour dans la subdivision de 
Lomé est interdit pendant cinq ans, durée fixée pa r le 
jùgement du 23 août 1937 du tribunal du 1" degré de 
Lomé,. au nommé Fynn Gilbert, Gabriel, Kornhm dit 
Agrey, né vers 1900 à Porto-Novo (Dahomey), des leus 
Komlao Fyon et Adissa. 

Le séjour dans la subdivision de Lomé estinterditpen­
dant cinq ans, durée fixée par le jugementdu4octobre 
1937 du tribunal du 1" d·egré de Lomé, au nommé Koffi 
Agbétofio, né vers 1918 à Lomé, de Edoh et Akouélé. 

Le séjour dans la subdivision de Lomé est interdit 
pendant cinq ans! duh~·e uxée par te jugem_entdu 25 oc­
tobre 1937 du tribunal du 1"t degré de Lomé,au nonlmé 
Sew. Tokpochi, né vers 1905, à Yohonou (Togo) de 
Boko et Koudohouindé. 

Le séj'our tians le cercle du sud est interdit pendant 
deux ans, durée fixée par l~jugement du 31 auût 1937 du 
tribunal criminel de Lomé, au nommé Totokin Gayomé, 
né Vers t909 à Attltogon, de Tomawo et AlossoÎunsi. 

Le séjour dans le cercle du sud est interdit pendant 
dix ans, durée fixée par le jUgen:iênt du 31 aoilt 1937 du 
\rihunal criminel de Lomé .. au nomrné d'Almeida Faus­
tin, né le 15 fénièr 1901 à Lômé, de feu MinasSeh d'Al­
meida et Tcham/Hé. . 

Le séjour dans le cercle du sud e.t interdit pend.nt 
cinq ans, durée fixée par le jugement du 5 octobre 1937 
du tribun"al crimineJ de Lomé, au nômmé Kouassi Jac­
ques,. Djossou; né vers 1909 il Athiémé (Dahomey), de 
S.muel Koua~si et Miyêvi. . . 

Le séjour dans le cercle du sud est interdit pendant 
deux: ans, ùurée fixée par le jugement du 13 novenlbre 
1937 du tribunal criminel de Lome, au nommé Agba­
voin, né vers 1885 à Vokoutimé, des feus Landjekpo "t 
Alossounssi. 

pro·duilà pharmaceutiques 

Par décision n' 703 du : 

29 novembre 1937. - Est complétée comme suit la 
liste n'" 2 des produits pharmaceutiques dont la vente est 

_ ____ ..____ ..___.__. 

autorisée dans les dépôts prévus à l'artiêle 3 de l'arrêté· 
du 15 novembre 1928 : 

Sirop Famel 
Bain oculaire opfraex 

des Laboratoires P. Fa mel 16 à 22 rue des Orteux·Paris. 

Prorogation de d41ai d. IIvr.i.~n 

Par décision n° 711 du : 

3'0 novembre 1937, - Un délai suplémenlaire de dix 
jours s'ajoutant à cèluÎ déjà accordé de 15 joûrs es.t 
accordé à la Compagnie Française dei l Afrique Occiden­
tale il Lomé pour la livraison du 3' et dernier lot dé 
charbon en briquettes suivant marché n' 17 du 12 avril 
1937. • 

Prorogation provisoire de contrat 

Pur décisiOiI n' 710 du : 

,30 novembre 1937. Le contrat pour 5ans intervenu 
le 30 novembre 1932 entre le Commissaire de la Répuc 
lilique française au Togo l et M. Paraiso détaché au trésor 
est prorogé pour trois mois. du 30 novemhre 1937 au 

.28 février 1938. 

Remboursement de droits de douanes 

Par arrêté n~ 632 du : 

9 décembre 1937. - Est autorisé au profit de made­
moiselle Dogimon, directrice de l'i nstitution fénlinine 
d'Agou, le remboursement de la somme de : mitre cent 
douze fr~ncs~ quarante centimes. représentant: 

2/3 taxe d'importation .741,60 
2/3 taxe compensatrice .370,80 

1,112,40 

Secours 

Par décision n" 722 du : 

9 déèembre 1937. - Un secoùrs éventuel de cent 
f~ancs (100,OO)estaccordé à madame {(assibb" Akoèba, 
mère de l'ex cantonnier auxiliaire décédé le 11 octobrè 
1937. 

Socll:tés indigènes de prévoyait"" 

Par décision n" 719 du : 

9 déeëmhre 1937. -- Sont désignés comme vice-prési­
dents des conseils d~administration de sociétés de 
pr6voyance les notables dont les nonlS sÇliv'ént : 

Pour la société de prévoyance de Lomé: Adjallé 
Jàcob 

Pour la société de prévoyance de Tsévié: Passah 
Seth 

Pour la société de prévoyance dJAnécho : Kalipe 
Pour 1. société de prévoyance d'At.kpamé: Comé­

diall ' 
Pour la société de prévoyance de Palimé: Michel 

Adjonou 
Pour la soci·été de prévoyance de Sokodé; Issaka 
Pour la so'CÎéié de prévoyance de Bassari : Bante 
Pour la société de prévoyance de Larna·Kara: Birego 
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Prix de gros cle' diverses marchan<l:iscs 

1 
- ,T1,6 Nov_ la Nov. 20 Nov. 27 Nov.' 

-
Paris 100kgs, 259,­ 259,­ 259,­ 259,­'F~uine de consommation ·· 

127,12125,5tl 125.50 125,50Avoines · 
- 137,50 136,50 134,50 130,50Seigles de Beauce (départ) · 

162,50Orge de Beauce (départ) 163,50 164,-­165,50-· ·· 
-Marseille 108,75 105.25Maïs Indochine 106,25106,75. · 
- 60,LParis 60,­Pommes de terre, Esterling 60,­ 60,­· · · 
- 127,50Riz, Saigon n' 1 Le Havre 127,50 120,50127,50· · .­Pâtes flHmentaires ,1~" choix. Lyon 505,­ 5Q5,­ 505,­ 525,­

kg. . ) l'-qualité. L~ Villelle .10,­ 9,90 10,109,70BœuL. · · 
2' qualité. 9,20 9,10 8,80 ~,10- -

13,10 .)l'
• 

- qualité. 13,70 13,40- 13,10Veau · · 
2' - qualité . - 12,70 11,80 12,­11,60 

16,60 . - qualité. - 16,50- 16,40 16,­Mouton 
-2' - qualité . - 12,30 12,10 12,2011,50·1 l' 

• 
. ) l' - qualité . 10,14 10,28- 10,28 10,28Porc · 

2' qualité. !J,58 9,72 9,729,72- -
Vin rouge 1 Béziers 9'> . - Le d'!l" hec',J. 18,.0; \6,iO - -, 

Paris.Charente, P~itou kg -24,60 25,78 24,9225,58Beurres .) Normandie, (centr.) 23,92 24,1225,08 24,88- -· •. ! Comté 12,25 12,­ 12,0312,30Fromages. · · · · 
Port salut, 12,-' 12,­ 12,17- - 12.20·· · 

Huile arachide supérieure 557,50Marseille. 100 kgs. 620,­ 605,-­ 592,50· 
~Huile olive Tunisie. 865,­-, 

Blanc n' 3 .. 286,50Paris 288,25 290,50 289,75-Sucre. · · 
-.) Raffiné · . Lynn 487,50 . 492,50 487,50 492,50· · 

Café Santos good à l'entrepôt Le Havre 50 kgs. 155,25207,75 186,75 174,­
~Cacao Côte d'Ivoire à l'entrepôt, 198,­218,­ 209,50220,--' 

Fonte dè .{.oplage n' 3 . 554,'-:'"Bm Longwy 554,­554,­la to~me 554,­· . · 
Aciers'marchands 100 kgs. 153,­Paris 144,­ 144,­ 144,-­· 
Cuivre en lingots . 766,~ 732,­- 733,­Le Havre 792,­

,Etain Détroits - 3.316,- 3.415,­ 3.170,- 3.132,­· 
 -_.Plomb. marques ordinaires '298,­309,50 316,50333,50-· 
Zinc. bonnes marques. • Le Hlm ou Pari, 310,­.315,­318,­ 339,­-
Houille, tout venant industriel30j35 Nord 158,­158,-­la tonne 158,­- 158,­· 
Coton .américain. . 339,­50 kgs,Le Havre 337,­ 332,­347,50·· · Laine peignée 32,80kg. 35,70 33,20Roubaix 34,90· · 
Lin de Russie C. A. F. ports français 100 kgs, 1.100,­ 1.100,­1.235,- 1.190,­

-Chanvre indigène~ Anjou, Sarthe - - - -
Jute First mark, C. A. F.ports français , 300,-­320,­ 305,­310,­· 
Soie grège Cévennes kg. 147,50147,50 147,50Lyon 147,50 

Peaux de ) Bœufs moyens 266,9550 kg•. 327,80Pa'ris 327,80327,80 
bœufs Rio de Janeiro, salés 265,­315,­Le Havre - 305,­ 305,­· . · · · 

~Cuirs à semelles. 43,­43,­ 43,­ 43,­Paris· 
Suif indigène. , . 285,­100 kgs, . 317,50 295,­307.50-· 
Alcool dénatu ré . 355,­355,­ 355,­hectolitre 355,­-· · 
Carbonate de soude 92,.-·92,­100 kgs. 92,­- 92,­
Nitrate de soude synthétique. 101,­. Dunkerque 100,­100,­ 100.­· 
Benzol , 156,60Paris 156,60 156,60 156,60·· 

Bois de ) Sapin madrier: 9,50-9,50. 9,50le mètre 9.50· · 
charpente Chêne. 610,-'-·le 013. 610,­ 610,­ 610,­-· 
Caoutchouc 10,­kg. 10.40 10,10 9,80"· · " ­
Savon blanc e~tra 72% Marseille 100 kgs. 365,­ 355,-~ 335,­345,­

~..Bordeaux· 280,­ 280,­ 280,­309.'­1 ~ulfate de cuivre . . . 
Ciment Portland artificiel: , Dlparl "Bine la tonne 272,­ 272,­212,­ 272,­· - 1 

. 
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Comili de surveillance des prix de gros el de délail 

Séance du .Jo novembre 1937 

DÉSIGNATION 

Eau Perrier 
Sel. 

Farine de froment • 

Beurre . 


ÙNITÉ 

la bouteille 
le kilogramme 
le kilogramme 
la boîte de 222 grammes 

PRIX DE 

GROS DÉTAIL 

4,50 4,50 
0.60 0,65 
3,85 4,00 
9,00 9,00' 

le baril de 180 kilogrammes

1le sac de 40 kilogrammes 


Corned bccr. 


Cim'ent 

"J'.' 
 la caisse de 48 botîes.:de 120nces 
" Corned beer " la boite de 12 onces 

Viande de bœuf et de mouton . . . Je kilogramme 

. 

95.00 102,00 

20,00 
 20.00 

165,00 
3,75 

9,00 
-

9,00 

J 
et borné au nord par la route de Bè, à l'est par la rue 
Flatters, au sud par la rue Costes et Bellonte, à l'ouest 
par la rue" du cimétière; dont" l'immatriculation a été25 novembre 1935 

" demandée par le sieur Jacob Adjallè, chef de canton
Livre sterling 147,27 d'Amoutivé, et propiétaire, demeurant à Lomé, agis­
Dollar 29,46 sant en son nom" personnel suivant réquisition du 22 no­
Mark. " . 11,91 vembre 1937, no 1055.
Belga ... 5,01 

France Suisse 6,82
• Co 

Le jeudi 20 janvier t 938 à huit heures et jours 
suivants, il sera procédé au bornage çontradictoire 

DOMAINES d'un immeuble situé à Lomé, commune-mixte de Lomé, 
cercle du sud consistant en un terrain urbain, nonPar arrêté nO 620 du : 
bâti, en forme de quadrilatère irrégulier, planté de25 novembre 1937, -. Est attribué définitivement cocotiers; d'une contenance de 1 ha. 26 ares 40 cen­en toute propriété à la Société Généraie du Golfe de tiares et borné au nord ~ par la rue de la Costes etGuinée, Société anonyme dont le siège est à Pa"ris, Bellonte, à l'est par la rue Flatters, au snd par la rue 

Agence du Togo, un terrain domanial de la" surface 1;1' de la Paix, à l'ouest par la rue" du cimétière; dontdé 15 ares, situé à BHtta, cercle du centre, constituant l'immatriculation a été demandée par le sieur Jacob le lot no 4 du lotissement du centre" commercial de 1 Adjallé, chef de canton d'Amoutivé, et propriétaire,Blitta objet d"u titre-foncier no 130 du territoire du demeurant à Lomé, agissant en son nom personnelTogo, suivant ré"quisition du 22 novembre '1937, no 1056. 

Avis de bornage 
Le jeudi 20 janvier 1938 à huit heures et jonrs

Toute9 personnes I"téressées sont invitées â y assister suivants, il sera procédé au bornage contradictoire ou à stY faire représenter par un mandataire nanti d'un pou­
voir régulier. d'un immeuble situé à Lomé, commune-mixte de Lomé, 

cercle du sud consistant en un terrain urbain, non bâti, 
. Le lundi 17 janvier 1938 à huit heures du matin, en forme de polygone "irrégulier, planté de cocotiers; 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­ d'une contenance de 86 ares 40 centiares, et borné a,\~
bIe situé à Kainkopé canton de Bagida, subdivisi~m de nord par la rue Costes et Bellonte, à l'est par la" rue
Lomé, cercle du sud consistant en :un terrain rural, non de Bordeanx et titre 52 à Augustino de Souza, au
bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, plan- sud par la" rue de la Paix, à l'ouest par la" rue
té de' cocotiers, d'une contenance d'environ 4 ha. 34 Flatters; dont l'immatriculation a été demandée par
ares 70 centiares, et borné au nord par terrain aux le sienr Jacob Adjallé, chef de canton d'Amoutivé, et 
consorts Kr.uger, à l'est par terràin à Gbétsogbé Ame­ proprIétaire, demeurant "à Lomé, agissant en 50n nom
jadka, au sud par la route Lomé-Anécho, à l'ouest par i, persomfel suiVant réquisition du 22 novembre 1937,
terrain à Francis" Homawoo; dont l'immatriculation a nO "1057.
été demandée par le sieur Amemaka Libla, profession " 
de propriétaire, demeurant à Lomé, agissant en spn i Le jeudi 20 jlmVier ~ 1938 à huit heùres et jours
nom personnel en qualité de propriétaire suivant ré­ suivants, il sera procédé au bornage contradictoire
quisition du 23 août 1937, no 1039. d'un immeuble situé à Lomé, commune-mixte de Lomé, 

cercle du sud consistant en un terrain urbain, non bâti; 
Le jeudi 20 janvier 1938 à huit heures et jours en forme de polygone irrégulier planté de cocotJers; 

suivants, il sera procédé· au bornage contradictoire d'une contenance de "1 ha. 21 ares 22 centiares,' et 
d''Iln immeuble sifJué ~ Lomé, comm'llne-mixte de Lomé, borné au nord par la route de Bè, à l'est par terrain 
cercle du sud consistant en un terrain urbain, non aux héritiers Jonas Quist, au sud-est par terrain à 
bâti, en forme de polygone irrégulier, planté de coco­ Augustino de Souza (titre 52), au sud par la rue 
tiers; d'une contenance d'environ 92 ares 50 centiares, Costes et Bellonte, à l'ouest par la rue de Bordeaux; 
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aont l'immatriculati<Jn a été .demandée par le sieur 
. Jacob Adjallé, chef de canton d'Amoutivé, et proprié­
"taire, demeurant à L<Jmé, agissant en son nom per­
sonnel suivant réquisition du 22 novembre 1937,' 
no 1058. 

Le jeudi 20 janvier 1938 à huit heures et jours 
suivants, il sera procédé au bornage contradictoire 
d'un immeuble situé à Lomé, commune-mixte de Lomé, 
cercle du sud consistant en un .terrain urbain, non 
bâti, en forme de quatrllatère irrégulier, planté de 
'cocotiers; d'une contenance de 1 ha. 29 ares 36 cen­
tiares, et borné au nord par la route. de Bè, à l'est par 
la rue de Bordeaux, au sud par la rue Costes et Bel­
lonte, à l'ouest par la rue Flatters; dont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Jacob Adjallé, chef 
de canton d'Amoutivé, et propriétaire, demeurant à 
Lomé, agissant. en son nom perS<Jnnel suivant réquisi­
tion dn 22 novembre'1937, no 1059. Trosselly.~'. Perkins. 

PIC. 

,,~ocè5-verbal de dépôt de' la -liste éteçt~)l:ale 
éhblie (!:n vUe de· renouvellement de la chambre 

de commerce: du Togo en 1938 

L'an mil neuf cent trente sept et le trente novembre 
à neuf heures, s'est réunie à L<Jmé dans le bureau de 
l'enregistrement, la commission nommée par arrêté 
no 610 du 19 novembre 1937 de. M. le Commissaire 
de la République, en vue de l'établissement de la 
liste des électeurs à la chambre de commerce du Togo. , ' 

Etaient présents: 

M. Pic, administrateur des colonies Président 
M.M. Trosselly, commerçant à Lomé, 

Perkins, commerçant à Lomé, 
Antoine Nassar, représentant aceré- Membres 

dité de Nassar Assad Michel (em­
pêché), 

Vinz Ayivi, commerçant à LQmé. 
Après examen des électeurs de la liste fournie par 

chacun des cercles du Territoire, la commission arrête 
IlIne liste générale qui est déposée le jour même à la 
mairie, où tO'11t.: personne intéressée poùrra en pren­
dre connaissance pendant'l,ln délai de quinze jours. 

Fait et clos' à Lomé, le trente novembre 1937. 

Signé: Pic. 

Le samedi 22 janvier 1938 à 'qui~ze heures de 
l'après midi, il sera procédé au bornage contradictoire' 
d'un. immeuble situé à Lomé, qualiier no 5, commune­
mixte .de Lomé, cercle du sud .consistant en un terrain 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un rectangle, d'une 
contenance d'environ 3 ares 70 centiares, et borné 
au nord et à l'est par terrain à la famille Jonas Quist, 
au sud par terrain à Dossu, à l'ouest par' la rue ·de la . Il 

Mission; dont l'immatricula.tio_n a été demandée par ','1' 

le sieur Nicodemus Agbemegnan Ahoyeh, ,forgeron 
et propriétaire, demeurant à· Lomé, agissant .en son ' 
nom personnel en qualité de propriétaire suivant ré qui- 1· 
sition du 24 novembre 1937, nO 1060. . l, 

Le conservateur de la propriété tOllCière p. ;., Il 

A. Nas~ar. 

V. AyivL 

4VIS AUX NAVIGATEURS 

No 174. - L.:s navigateurs fréquentant là èôte occi­
dêntale d'Afrique sont avisés' que le feù et la boué.e 
à sifflet du haut fond Sainte Anne (Sierre Leone) 
ont été replacés dans la position suivante; 

Latitude 49' N.70 

L<Jngitude 130 42' O. (approximatif). 

No 175. - Les navigat"urs fréquentant là côte occi­
dentale d'Afrique S<Jnt informés que la. tQnne située 
entre les bouées~ 1 et 2 .de la passe sud de la Casa­
mance a disparu. 

Un avis ultérieur fera connaître sa remise en place. 

. ~Les navigateurs -fréqiùentant les ports du cameroun 
.S<Jn! infonnés que, à la date du "17 novembr~ la bouée 
à sifflet indiquant l'entrée de l'estuaire, sera rempla':. 
cée, pour six semaines, par une bouée rouge, sans 
·sifflet . . 

. Cette bauée sera également lumineuse et son feu 
a!Ura les mêmes caractéristiques que celui de la boùée 
actuelle. 
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" z 00 0 0 III

"" " " 
Cl :::DATES " u < 0

0 ,"' ..> 
~ 1:: III.J 7­ ... <-< -< -< ! ­

- ­ -­-­-­

1 G 12,2 

2 

3 5,9 

4 3,1 19,3 '11.,3 

5 1,9 21,2 28,5 61,5 

6 , , 
G 0,5 1,8 5,3 20,1 

7 10,5 

8 14,4 10,7 8,7 5,2 6,3 

9 58,0 26,3 14,0 19.5 42,5 

, 10 

11 0,5 G 4,3 

12 G 0,5 

13 64,6 72,8 35,0 19,0 17,0 

14 

15 

16 

17 

18 
. , . 

19 18,0 

20 G 

21 13,4 6,0 13,0 33,8 15,0 

22 

23 8,3 

24 12,0 16,0 14,7 8,8 

25 8,5 18,2 9,9 4,0 

,26 13,5 

27 5,5 

28 3,2 29,0 8,9 8,3 

29 

30 

! 

5,0 6,2 

31 2,4, 3,0 7,5 2,1 

--'--': ­ -­
TOTAL. . . 192,0 195,0 167,1 198,4 164,1 

(61 Hauteur d'eltu to;"bée en millimètres. 
G, : Gouttes. 
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'" ! ­
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'- ­
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0 " '" ::;
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i 
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23,0 7,4 

2,5 

11,8 

G 3,2 
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30,0 

12,5 
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4,0 
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20,2 1,3 2,4 
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14,3 17.5 10,0 

7,2 15,6 13,4 
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--­-­-­
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.....---­
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MÉTÉOROLOGIOUE 
MÉT lE 'SI, OCTOBRE 1937 
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É'tAl' de~ mouvements de.h· Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 
pendant le mois de Novembre t937 
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r TONNAGE'DATESr TOlHUGBNOMs. Pfu)VBnAIUl~ ST . -----!~-:---'pJoVI LLOff EQUlI".AGII !-- .. -, 

,DBSllffATlON tiRS N.t"nUIS 
1 

a IS-NlgerlBn 
Hambourg-Sapele 

a IG-Asle 
Pte. Noire-Bordeaux ­

.aI7-Wm. Wllberlorce· 
Liverpoot~Lag~s 

3lS-Thornlea 
Caleu ttacBuru tu 

a 19-1ngo 
'Hambourg~Lagos 

320-Ango 
Dunkerque-Douala 

.a2 I-Foucauld 
BOl'dellux~Pte. Noire 

322-Banfora 
Marseille-Douala 

323-Bodnan~ . 
Calcutta-Kr;!>i 

324-.1ohn Holt 
I.iverpool-Douata 

321S-Carnla 
Trieste-Durban 

326~Canada 

Marseille- Lagoe 
327-Alchlba 

Amsterdam-Douala 
32S-Canada 

Lagos-Marseille 
329-Ingo 

Pt. Harcourt-Hambourg 
330-Vendome 

Pedra de Lune-Cotonou 
331 -Foucauld 

Pte. Noire.1lordeaux 
332-Anfora 

Durban-Trieste 
333-Gabon 

Pte. Noire-Bordeaux 
334-Slnala 

Marseille-Lagos 
33S-Sobo 

Liv6rpool-Kribi 
336-Maaskerk' 

Hambourg-Douala 
337~Brazza 

Bordeaux·Ple. Noire 
338-Ashantlan 

Liverpool-Opobo 
339-Ft. Archambault 

Anvers-Douala 
340-Warrlan 

Takoradi-Lagos 
341-Ethloplan 

Hambourg.Burutu 
342-Chelma 

. Marseille-Pte. Noire 

Anglais 

Français 

Anglais 

-do-

Allemand 

Français 

-00-­

-do 

Anglais 

-do-;-

ItaUen 

Francais 

Hollandais 

Français 

Allemand 

Français 

-do-

Italien 

Norvégien 

Français 

Anglais 

Hollandais 

-
Français 

Anglaio 

Français 

Anglais 

-do-

Français 

ntÀ~IUv.éB ! PB DBPART 

1 

1. IL 37 1. if. 37 

--
'. 

2.11. 372. H. 37 

3.11. 373. 11. 37 

. 5. H. 374. ft. 37 

8. H. 375.·11. 37 

. 
o. H. 37-

8.11.378. H. 3ï 

--

9.11. 371 9. H. 37 
1 

-- 1 
1 

11. H. 3711.11.37 

f3. H. 3713.11. 37 , 

11,.11. 3714.11.37 

15.11. 37-. 
" 

i5. il.. 37 -
. 

17.11.37 17. H. :17 

18. 11. 3~ 18. H_ 37 

- -
- -

19. H. 37 19. 11 •.37 

- -
- -' 

20. fi. a7 20.11.37 

21. 11. 37 21. 11. 37 

- -
23. 11. 37 23.H.a7 

IH1MlffAJ, 

3.201 

4.214 

2.165 

2.M8 

2.362 

4.362 

6.599 

lI.577 

3·229 

1.794 

3.378 

5.668 

2.704­

5.668 

2.362 

2.534 

(l.599 

3.397 

2.796 

5.072 

2.321 

2.447 

6.206 

2.960 

3.288 

570 

3.203 

3.106 

36 

138 

43 

35 

48 

47 

Hill 

1.0 

43 

41 

45 

i62 

40 

162 

48 

35 

163 

45 

32 

84 

48 

66 

140 

U 

43 

47 

37 

39 

.o:éBARQUR RMBARQllS 

12•.610 

1.648 

19.897 . 
108.932 ! , 

63.690 1 

1.079.733 . 

3.2,25 
1 

13.1197 

79.999 

168.126 

100.418 

3.468 


B6.!\!H 


50 

3.1181 

107.940 

1.298 

8.463 

-

:J8.737 

20.961 

73.831 

22.030 

97.227 

23.484 

213.lll0 

76.831 

52.286 

-

HI9,44& 

-

-

1i>. 

Il. 336­

1.112()C 

-

-

-

-
LlOO 

118.810 

316.675· 

364.000 

-

13.677 

261.21\8. 

439.752: 

-
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103.2'14­
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NOMS, PROVB"AAOR BT 
DATES TOIUU.GE TONNkGE 

PAVIJ.LON , 
EQU1PAGE - ". 

OGBTIl'U.TION DRS NAVIRRS D'ARRJ\'BB Dli OBPART NOMINAL DÉBARQUÉ BMBARQci 

j 
343-Llberian Angfai8 

Longres-Douala 
344-T o ..areg 
 Français 


l\larseille..Douaia 
-do"":34Éi~Ango 

. 	 Douala-nill1kerqu. 
-do­346-B..azza 

Ple, Noire-IlQl'demu 

23, IL 37 

25.11.37 

26. li, 37 

29,11.37 

23_11:37 

25. H. 37 

26. H. 37 

29. il. :t7 

3.068 

'3,123 

4~262 

6.206 

4'1 

j4 

4fi 

J39 

1 

201.628 103.271l 
1 

17.061 1.t29 . , 

15.165 	 1 35(1.898' 

- 29,242 
. 

PORT, D'ANÉCHO 


41.02ûS-Gabon NOl'végien 113' H. 37113, 11. 871 '2.7!J6 
Pt.e, Noil'e-Marseille 

• . 1 .1 

,Textes publiés à titre. d'information 

Indemnlté,opeclaie temporaire en 'aveur 

du personnel colonial en service dans la métropole: 


et dont ,le tralternent net annuel ni inf"rléur" 

à 30.000 francs 


PRÉSIDENT DE LA RÉPUllLlQUE FRANÇÀISE, 

Sur Ja proposition du ministre ~es colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUl' le régime financier 


deS oolonies; 
Vu le décret du 2 mars ·1910 portant règlement SUr la solde 

du· personnel coloniat et tous leE> textes qui Pont modifié; 
Vu la loi du 26 mars 1937 tendant à améliorer la situation 

des personnels de l'Etat; 

DECRETE: 

ARTICLE PnEMIER. - Pour compter dù 1er avril 1937, 
il est attribué aux fonctionnaires, employés et agents 

. des, services cOloniaux qui se trouvent dans' la métropo­
le dans une position de service ou de congé rétribu~ 
et dont le traitement annuel net est inférieur à 30.000 
francs, une indemnité spéciale temporaire mensuelle, 
non soumise à retenue pour pensions ou retraites. 

Le taux de cette indemnité, qui suit le sort de la 
rénwnération principale, est fixé ainsi qu'il suit : 

1" Traitements et salaires brQ,ts inférieus à 9.000 
fralics l'an, 75 francs par mois; . 

20 - Traitements et salaires bruts' compris entre 
un brut de 9.000 francs et Iln' net de 12.000 francs, 

, 100 francs par mois; 
30·-- Pour 'les traitements sùpérieurs à 12.000 frs., 

le taux de l'indemnité sera calculé en déduisant d'une 
somme fixe de 100 francs un montallt de prélèvement 
calculé comme suit: 

Lomé, le 1" Déçel1)bre 1937, 

Lè chef du service des (Joul/ue.s. 
TOQull. 

Agents dont les émoluments nets sont compris 
entre: 

.12.001 et 13.000 . 1.4 francs 
13.001 et 14.000 15 
14.001 et 15.000 ,16 
15.001 et 16.000 34 
16.001 et. 17.000 36 
17.001 et 18.000 . 39 
18.001 et 19.000 41 
19:001 et 20.000·' 43 
20.001 et 21.000 68 
21.001 et 22,000 73 
22.00l et 23.000 75 

li 
 23.001 et 24.000 	 78 

24:001 et 25.000 82Il 25.001 et 26.000 85 
26.00l et 27.000 88ii 
27.001 et 28.000 	 92 
28.001 et 29.000 	 95 
29.001 et 30.000 .' 98 
Le traitement brut à considérer ne comprend pas

'1 l'indemnité spéciale de séjour en France, ni l'indemni­
té. de résidence dans Pàris. 

1 Dans chacune 'des tranches ci-dessus la nouvelle 
rémunération nette, augmentée de l'indemnité spéciale 
temporaire, sera toujours au moins égale à la rémuné­
ration nette maximum de la tranc!]e inférieure aug­
mentée de l'indemnité précitée. ' 

AIlT. 2. Les dispositions du présent décret sont 
applicables au personnel des cadres locaux des colo­
nies. en serviêe ou en congé dans la métropole dans 
les conditiONS prévues à l'article 1er• 

ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. . 

Fait à Paris, le 26 octobre 1937. 
ALBEIU LEBRUN. 

Par le Président 'de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

« L'Adminitratioll dll Territoire déclare décliner toutes responsabilités à quelque titre que ce 

soit à raison des lextes insérés dans la partie 1l01l officielle •. 

BANQUE DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 


BILAN AU 30' JU1N 1935' 

ACT1F 
Actionnaires 
Caisse, Banque de France & C. N. E. P. 

Bons de la Défense Nationale 
Ga,rantie de la Bons du Trésor' . 

circulation Dépôt au Trésor public
1 Disponibilités à vue à l'Etranger 

Portefeuille' 
AV'lnces couvertes par des garanties spéciales 
Participations Financières 
Avances sans intérêt aux Colonies 
Avances contractuelles aux Colonies 
Coplptes-courants & débitelll's divers 
Immeubles 
Comptes d'ordre & divers ',' 

FI·s. 

PASSJF 
Capital 

11.250.000,00 
117.055.332,14 
313.606.000,00 

5.000.000,00 

1.000.00'0,00 


14.081.612,55 

805.609.179,29 ' 


24.229.350,80 

. 1.913.151,88 

10.000.000,OY 

49.649.939,80 

31.775.618,81 
11.663.930,86 
19.023.526,16 

1.415.857.642,38 

50.000.000,00 
Fonds de prévoyance statutaire . 17.500.000,00 \~Réserves Réserve statutaire , 1.472.718,90 

, Réserve supplémentaire . 1 2.945.437,85 
Provision pour remboursement de billets de banque adirés 55.000.000,00 
Billets au porteur en circulation 700.893.165,00 
Effets à payer 45.279.313,40 
Comptes-counmts & créditeurs divers 163.365.627,56 
Trésoriers-Payeurs Coloniaux (leur compte-courant) 278.987.166,00 
Dividendes à payer 816.780,90 
Clients & correspondants (leur compte d'encaissement) 23.375.071,95 
Effets en nantissement 36.464.420,98 
Comptes d'ordre & divers 32.664.839,60 
Réescompte du pOl'tefeuille 4.056.100,24 
Profits & Pertes : Bénéfice net du semestre 3.037.000,00 

Frs: 1.415.857.642,38 

Le Censeur, Le Directeur de la Succursale, 
P. SANSON. '" P. MENOU. 
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Compagnie Française de l'Afrique Occidentale 

Suiv"nt acte en date du vingt huit octobre mil neuf 
cent trente sept enregistré li. Lomé l'e 28 octobre 1937, 
folio 98, no 961, a été. déposé au greffe du tribunal 
de première instance de Lomé tenant lieu de greffe du 
tribunal de commerce et de jllstice de paix tm extrait 
des dispositions prises par l'assemblée générale des 
actionnaires de la Compagnie Française de l'Afrique 
OCéiacntale portant le capital social de ladite Sodété 
à SOIXANTe QUINZE MILLIONS DE FRANCS. 

L'ag~l/ü fotulé de pouvoirs pour le Togo p. i., . 

J. HARDOUIN. 

AVIS 

M. Francis LOUIS informe toutes '[es personnes avec 
lesquelleS' il est en relations, qu'il ne fait plus partie 
de la Société Coloniale Industrielle et Agrioole; sise 
à Anécho. 

Lomé, le 1er décembre 1937 . 
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